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preuve du contraire, pula en rapportant une cortre
Iettre par 1aquelle Ie delnandellr auroit rcconllU que 
je n'ai pas re~u la somme portee par ladite ohligation, 

II en cst de melne de la confession, quoique faite 
in jure. NOlls avons vu en la section precedente, que 

la preuve qui en resulte peut etre detruitc par Ia preuve 
que peut faire celui qui l'a faite, que c'est une erreur. 

qui y <.\. donne l~eu. 
Au contraire, les presomptiol1s juris et de jure ne 

peuvent etre detruites, et la partie contre qui elles mi
lTtent n'est pas adnlise a prouver Ie contrairc, comme 
nous Ie verrons dans les sections suivantes. 

La principale espece de presomption juris et de jure, 
est ceUe qui nalt de, \'autorite ~e' la chose j uge,e : 
com me elle .m¢rite ' d.'et~e traitee aVec etendue, nous la 
traite~Qns_ ex professo c;lans ~a ~ection suiv~nte. 

La presolJl'ption qui nait du serment decisoire est 
aussi. une eSReee#.~e pr.esomp'tioB'juris et de jure, dont 
nous tra~ter-Ons e~ la q~atrieme section, Oil nOllS trai ... 

teroq.s des serment~. 

§. n. Des p.r~sompti~:ms de droit. 

843. Les presonlp(iofi~ de droit sont aussi etablies 

sur quelque loi, ou par argument de quelque loi ou 

texte de droit, et sont pour eela appelees prcesurnp
tiones juris. Eltes font la meme foi qu'une preuve, et 
elles dispel1sent la partie en faveur de qui eIIes nl iIl
ten t, d'en faire aucune pour fonder , sa dcrnandc Oil 

ses defenses: nlais, et c'est en cela qu'elles different 
des prtFsomptions juris &l de jure, elles ll'excluent pa!; 



TRAITE ?ES OBLIGATIONS, 

Ia partie contre qui elles n1ilitent, d'etre re~ue a fail'e
la preuve du contraire; et si cette partie vient a bout 

de la fain~, elle detruira la presomption. 

8f~4.1.orsquc deux personues d'une meme provinc.e, 

dont la Coutunl~ admet 1a COnln1l1naute de biens entre 

homlne et femnlc, y ont contracte mariage, il ya une 

pniSOTI1ption de droit quieHes sont convenues d'une 

('ommunaute de biens, tclle que la Coutume l'adnlet : 
la fenlme qui en consequence demande part aux heri

tiers de son mari dans les biens qu'il a acquis, n'a pas 

besoin de faire aucune preuve de celte convention. 
Cette presornption pst etablie par les dispositions 

des COUtU111CS qui portent que homme et fem7ne sont 

llns et COlnn1UHS, elc.; car c'est comme Sl elies disoi(~nt 

qu'ils sont presumes etre convenus qu'ils seroient uns 

et· con1111uns, etc. Elle est fondee sur ce quiil est ordt

naire en cette province que les personnes qui s'y nla
rient conviennent d'une communaute, d'ou la loi a 
tire la consequenc;.e, que Ie ,parties qui sietoient ma

rlees sans s'etre expliquees,' devoient etre presun1e('s 

etre tacit~ment convenues d'une communaute : Prce
sumpt7:o enim ab eo quod plerulnque fit. Cette pre
SOlllption 'n'etant pas juris el de jure, elle dispense bien 
de faire la preuve de Ia convention de. conlmupaute , 

mais e1Ie l1'exclut pas la preuve du contraire, qui peut 

se faire par un contrat de mariage qui porte une clause 
d'exclusion de COlllnlunaute. 

84S. C'est pareillement une presomption de droit, 

que dans notre ville d'Orleans les murs sont comn1uns 
entre voisins, jnsqu'a sept pieds au-desslls de terre; 

C t d'O { ' . <4 ou Hin(! , r ean.', art,. 2,) . 
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Celui done qui veut y appuyer quelql1e chose n'en 

peut etre enlpeehe par son voisin, et il n~est pas oblige 
d'apporter aucune preuve de 'son droit lIe comlUU

naute, qui se trouve suffisa mIllent fonde sur la pre

somption etahlie par la Coutume : mais cette presomp

tion pent etre detruite par Ia preuve que Ie voisin fcroit 
par des titres, que Ie Dlur appaniel1t a lui seul. 

846. !ja loi 3, Cod. de apoch. publ. contient aussi 
,nne presomption de droit. Suivant cette loi, les quit

tances de trois annees consecutives de trib~ts, fonnent 
une presomption du paiement des annees preccucJJtes. 
Quoique cette loi n'ait ete faite que pour les lributs, 
sa decision a ete etendue aux arrerages de' 'rentes, soit 
foncieres, soit constituees, aux loyers, aux ferrnes et 
autres senlblables dettes annueUes : ria',n ubi , eadem 
ratio, ideln jus statuendum est. Cette-decision est fon~ 
dee sur ce qu'etant ordinaire d'e-xiger )es anciennes 

dettes avant les nouvelles, les paiements des nouveaux 
arrerages plusieurs {ois repetes, doivent faire presumer 
Ie paiement des anciens. El1e est aussi fOlld6e sur ce 
qu'on doit subvenir aux debiteurs, et ne les pas obliger 

a garder trop long-temps des quittances, et en trop 
grand noml)re, de peur qu'ils n'en egarent queIqu'unc; 
Perez, ad diet. tit. cod. 

Il y en a qui vont jusqu'a dire que la quittance d'unc 
seule annee doit faire presumer Ie paienlent de toutes 
les precedentes; mais ce sentiment ne parolt pas auto
rise. 

Ceue pl'csomption n'a lieu que lorsque les arnfrilgcs 
ou fennes des Jnnees preceJentes sout dues a la lucnle 
pcrsol1nc (P{j a donnt{ les rp,littances des trois dernieres ~ 
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et par les menl~s personnes a qui on les a donnees" 

Elle a cncon~ J'autrcs exceptions. Voyez ce que nOllS 

en avons dit ell notre traite du Contrat de Loua{~e) 

p. 3, ell.. I, art. 3. Cette presomption n't~tant pas juris 
et dejure, n'exclut pas Ie creancicr contre (lui eUe n1i
lit.e, de faire la preuve q IlC les anciens arreraGes lui 
sonr. <.Ius, ct qne depnis ies (I uiuanccs des trois dcrnieres 
ann~es, ie 1ebiteur a rcconnu devoir ces anciens arn;-· 

rages, 

H47. La loi 2, §. I, ff. de pact., nous fournit encore 

un cxernple d'une presornption de droit. Cette 10i prc
stune <[u'unc dette est acquittec, lorsque Ie cnfancier a 
rend u au dcbiteu r Son hillet; cUe cst fondee sur ce 

qn'j] n'est ni orclinaire ni vraisclnblable qU\ll1 crean

ctel' rencle ]e billet avant qu'il soit acquitte : cctte pn~

sOlTIption n'etant pas juris et de jure, n'exclut pas le 
c~eancier de fairepreuve q'ue la dette n'a pas ete payee. 
Nous avons parle de cette 'presompti~n, supra, n. 60S', 

I,a presoulption de paiement qui tesulte de cc que 

le billet du debitc'ur se trouve barre, chirographurn 
can cella tum, , est semblahle ~t la precedente : c)est nne 

preSoll1ptioll de d~'oit; 1a loi 24, ff. de prob. la suppose. 

Elle est fondee sur ce que c'cst nn sig'ne ord [naire de 

paienlent) 1orsqu'nll billet se trouve barre; elle dispense 

,Ie dchiteur d'apport.cr d'autres preuves du paiclllcnt. 

~1ais ccltc presolnption peut etre detruitc par une 

preuve rFlC Ie creancicr feroil, que c'cst par une erreur 

qu~ Ie billet a C«~ barre, rt qu'il n'a point eu~ n~ellc
fl1cnt acquittc; l. 111 ~ ff. de pJ'obal.; pula, si Ie cl'ean

ci~r proclnisoit un ~ lettrc par .Ia(lnell~ le <.leLiteur lui 
ecrivoit '~ll ces lcr!ul'S : (( .Ie VOllS rCil\-oic Ie billet de 
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( feu nlon pere, que vous 111'avez envoye harre, comp

« tant sur la parole que je vous avois donnee de 
{( l'acquitter; je SUtS au desespoi r de ne pouvoir la 

Ii , tenir , etc. l) 

848. La presolnption du paiet'nellt au de la renlise 

des profits, qui resultc de la reception en foi, faite 

sans reserve, est une autre espece de presolnption de 
droit: elle est etablie sur Particle 66 de notre Coutume 
d'Orleans, et eUe est fondee sur ce qu'il est ordinaire 
que Ie seigneur fassc cctte reserve Iorsqu'il n'a pas ete 
paye des profits, et qu'll n'entend pas en faire remise. 
Ceue pn!somption dispense Ie vassal de faire d'autres 
preuvrs du paienlent des profits, et d'en ,rapporter 

quittance; mais elle n'exclut pas Ie creancier de faire 
;l~ preuve <Ine les profits.1ui 'sOl1t encore dus', puta, par 
des lettres dans lesquelles Ie vassal aurolt reconnu en 
-etre debite~t. . 

On pourroit rapporter encore plusieurs autres exeln· 

pIes: ceux qu'on a rapportes suffisenL 

§. III. Des pff!SOmptions qui ne sont pas etablies par nne loj , 

84-9. II Y a quelques unes de ces presolnptiol1s qu~, 
sans etre etablies par aucune loi, sont assez fortes pou r 

faire la menle foi que les presomptions de droit; saul:' 
3 lapartie contre qui eUes miIitent, afaire la preuve du 
cOlltrairc. En voici un exemple assez ordinaire. T Jors

llu'une partie desavoue Ie procureur qui a occn pe pou l' 

c]1c sur une demande, si Ie p rocureur desavolH~ CSi 

porteuI' de l'exploit de denlande, et que l'huissicr qu i 
a dounc{ J'rxplnir lle soil P;}S dP:', ;J'\'nlH~, Cft (,'\ploit d tJilt 
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it est porteur forme nne presomption en faveur du 

procureuf, qui equipolle a une preuve du mandat, 

et suffit pour lui faire donner conge Ju desaveu. 

La presomption est encore plus forte si Ie procureur 

est aussi portenr des titres de la partie, sur lesq nels 

on a fonde la demande; et la presomption qui resulte 

de ces titres, elnpeche aussi la partie de pouvoir de
savouer l'huissier. Pareillelnent, lorsque Ie procureur 

au defendenr est portenr des titres de sa partie qui 

ont servi a la defense de Ia cause, ces titres forment 

nne preuve du nlandat qu'il a en d'occnper. 

Ces prcsomptions clispensent bien le pro'cureur d'ap
porter d'autres preuves du mandat; 111ais elles n?ex

eluent pas ]e desavouant de faire, s'ille peut, la preuve 

qu'il n'a point charge Ie procurenr d'occuper. Conllne 

s'il rapportoit une lettre de ce procureur cont;ue en 

ces terrnes : (( J'ai re«;u les titres que vous m'avez en~ 

« voyes pour .consulter nos avocats; je ne ferai rien 
(( sarrs·vos ordres- ») : une telle lettre, qui etablit que 

les titres ne lui' out ete envoyes que pour consulter, et 

par laquelle il se soumet a attendre des ordres pour 

forrw!r la demande, detruit la presomption du man

dat d'occuper, qui resuhoit de ce qu'il est porteur 'des 

titres. 

Observez a l'egard des huissiers, que Ie titre dont 

l'huissier etoit porteur fait bien une presomption de 

son mandat pour nne assignation qu'il aura donnee 

en conseqll~nce de ce titre) ou pour un sinlple COID
mandement qu~il aura fait en vertu de ce titre; nlais 
i1 est tres clangereux d'en etablir une presomption pour 

des saisies, executions ct ventes qil'il aura fait('s; car 
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nous voyons arriver tous les j ours que des h uissiers , 
abusant d'une piece qu ~on leur a remise pour fai re un 

commandement, font, contre Ie gre du creancier, des 
saisies qui ruinel1t en frais Ie debiteur, et quelquefois 
Ie creancier. 

Les autres prtfsomptions que nous appelons simples, 
ne forment pas senles et par eUes-memes une preuve; 
eUes servent seulement a confirmer et a, completer la 

preuve qui resulte d'ailleurs. 
850. (~uelquefois pourtant Ie concours de plusieurs 

de ces presomptions reunies ensemble equipolle a 
une preuve. Papinien, en la loi 26, ff. de probat. 
en rapporte un exe~ple. Dne sreur,etoit :ch~rgee ~n
vers SOIl ire ,~ de la res~itution d'un fideicommis : 
apres la mnr£au ·frere", il etoit question de savoir si ce 
fid¢icommis etoit encore dft pat: la smur a la succession' 

du frere. Papinien decide qu'on da:it presumer <Jue I.e 
Frere en avoit fait la remise a sa sreur; et cette _ pre
somption de la remise ilIa tire de trois circonstanccs; 
J 0 de l'union entre le Frere et la sreur; 2° de ce que Ie 

Frere avoit veCll fort long-temps sans demander Ie 

fideicon'lmis; 3° de ce qu'on rapportoit un tres grand 
nombre de comp~es faits entre Ie Frere et la smur sur ' 
les affaires respectives qu'ils avoient ensemble, dans 
aueun desquels il n'y en avoit pas' la moindre n1en
tion. Chacune de ces eirconstan~es :prise separement, 
n'auroit forme qu'ulle simple presomption, insuffi
sante pour Fai,e decider que Ie defunt avoit ren1is ]a 
dette; mais leur reunion a paru a Papinien fonner 
une preu ve suf6sante de cette ren1isc. 
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SECTION JII. 

De l'autorite de la chose jUB'ee. 

L'espcce particuliere de presomption juris et de jure, 
qui resulte de l'autorite de ]a chose jugee, nous a p~ru 

meriter <fctre traitee en particulier dans cette section .. 

Nons y vcrr,)l1S I 10 (Iuets sont les j ugements qui ont 

l'autorite de la chose jugee; 2° qncls sont les jugclllents 
qui sDnt Hu1s, ct ne peuvent par cOnS~(plent avoir 

cetle autorite; 3° queUe est l'autoriu~ lIe la chose jueee; 
4° a l'c~}ard de queUes choses eUe a lieu; 5° entre 
queUes personnes. 

AR TI CLE l)HEMIER. 

Qucls sont les jUGements qui ont l'autorite de chose jugee, 

85 I. Pour qU\ln jugement ait Pautorite de · chose 
jugee., et meme,pour q~'ilpuisse en:avoir'le nom, if 
faut que ce' soit un jugement dennitif qui con rienne , 
ou une condamnation ou un conge de denlande : nES 

JUDICATA dicitur qUa? finem controverSiarll1n pronun~ 
tiatione judicis accipil, quod vel condelnnalione vel 

absolutione contingit; l. I, ff. de re .Iud. 
Un jugement qui contient une condaU1nation pro

visionnelle ne pent done avoir ni Ie nOln; ni l'auto..., 
rite de chose jugee)' car quoiqu'il donne a la partie qui 
l'a obtenu Ie droit de contraindre la partie condanlnee 

a payer par provision la sommc on Ies choses portees 

par la condalnnation, it ne met pas fin au proces, et 

nc fOrIlle pas une prcsonlption juris et de jure, (lue 
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cette somn1e au ces choses sont dues; puisque 1a partie 
condamnee> apres qu'ellc a satisfait par provision a la 
condamnatian, est re~ue, dans Ie cours du proces au 
principal, a prouver qu'elles ne sont pas dues, ct peut 
en consequence faire revoquer Ie jug-ement. A plus 
forte raison, les sentences ou arrets interlocutoires, 
qui ne contiennent ni co·ndamnation, ni conge de de
mande, ne peuvent avoil' rautorite de chose jugee. 
lYon vox omnis judicis, judicali conlinet autorilatem; 
I. I, Cod. de sent. et interloc. 

852. L'ordonnance de 1667, tit. 27, art. 5, rapporte 
trois cas dans lesquels les j ugements definitifs ont J'au
torite de chose jugee. II y 'est dit: (( Les sentences et . 
(( jugements qui doivent passer en force de 'chose jugee, 
(( sont ceux r~n~us en dernier ressQrt, et dont il n'y a 
(( appel, on dODt rappel n"est pas r.ecevahle') soit que 
({ les parties y eussent for~ellement acquiesce, ou 
(( qu'elles n'en eussent .interjete appel dans·le temps, 
(( ou que rappel ait ete declare peri. » 

Nous traitero~s separement de ees trois cas. 

§.I. 

P R EM I ER CA S. 

Des jugements rendus en dernier ressort, et de ceux dont il 
n'y a pas d'appel. 

853. L'ordonnance unit dans eet acticle, aux juge
ments rendus ~n der.nier ressort, ceux dont it n'y a 
pas encore d'appel interjete; parceque, ta·nt qu'il n'y 
a pas encore d'appel, ils ont, de meme que ceux 
rendus en dernier ressort, une espece d'autorite de 
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chose jugee, qui donne a la partie en faveul' de qui ils 
ont ete rendus Ie droit d'en poursuivre l'executi~n, 
et forme nne espece de presonlption, juris et de jure, 
qui exclut la partie contre qui ils ont etc rendus, de 

pouvoir rien proposer contre, tant qu'il n'y a pas d'ap

pel inteljete: luais cette autorite, et la presomption 

qui en resulte, ne sont que momentanees, et sont de
truites aussitot qu'il y a un appeI inteljettL 

Cela a lieu, quand meme la sentence seroit du 

nombre de celles qui doi"ent s'executer par provision, 

nonobstant rappel; car cctte execution provisoire ne 
donne, pendant rappel, a ces sentences que l'effet des 

jugements provisionnels, lesquels, ,comme nous ra
vons vu ci-dessus, n'ont pas l'autorite de chose jugee. 

H54. A regard des jugenlents rend us en dernjer res

sort, teis que sont les arrets des cours souveraines, 

et en certains cas les sentences des j uB'es presi'diaux et" , 

des juges-consuls, lorsqu'ils sont defini"tifs, its ont une 

autorite de c/lose jug6e stahle et perpetuelJe. 
IJorsque Ie j ugement ~n dernier ressort est contra

dictoire, it a cette autorite aussitot qu'il a e((~ rendu; 

mais lorsqu'iI a ete rendu par defaut, a llloins que ce 

ne soit a tour de role, la partie defail1ante contre 'qui 
il a ett~ rendu, est re~ue a y former opposition dans Ia 

huitaine, du jour de la signification du jugenlent faite 

a son procureur; ou si elle n 'avoit pas constitue pro

cureUf.> du jour de la signification faite a sa persanne 
ou a son domicile. Cette opposition detruit l'effet du 

jugement: c'est pourquoi ne n'est qu'apres que la par

tie defaillante a laisse passer la huitaine sans former op

position, que les jugements ieudus par defautacquie ... 
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rent une autorite de chosejugee stahle et perpctuelle. 
855. Les arrets et jugements en dernier ressort ne 

peuvent jamais etre attaques par la voie ordjnairc de 
rappel; Dlais les arrets peuvent l'etre, en certains cas, 
par la voie extraordinaire de la requete civile. 

Les jugements presidiaux rend us en dernier ressort 
peuvent pareillement etre attaques dans Ies lucmes cas 
par la voie d'une simple requete d'opposition., qui est 
aussi une VOle extraordinaire, et qui ne differe de la 
requete civile, qu'en ce qU'elle n'exige pas les memes 
fonnalites qui sont requiscs pour la requete civile; 
telles que sont celles de con.signer les amendes portees 
par l'article [6 du titre de~pi~j,-de l'ordonnal1ce de 1667, 
et d'attacher a la requete lJpe consultation d'anciens 
avocats, suivant l'article 13. 

ees requetes n'arretant ~i~t l'execution des arrets 
et j ugements en dernier res~rt <arl.~ 18 ) ,~ et la partie 
n'etant re~ue a opposer cantre Ie juge.ment d'autres 
moyens que ceux qui 'se.rvent de fondement a la re
quete civile, sans qu'eJle puisse e..tre ecoutee dans au
cuns moyens du fond, art. 3 I , 37; il s'ensuit que les 
arrets et jugements qui sont s:lans quelqu'un des cas 
pour lesquels il y a lieu ala requete civile, ne laisseni 
pas, Jusqu'a ce qu'ils aient ete rescindes par cette voie, 
d'avoir une auto rite de chose jugee, mais qui n'est pas 
stable et perpetuelle, puisqu'elle peut etre detruite par 
Ja rescision du jugement: eUe ne devient telle que 
lorsque la partie a laisse passer Ie temps dans Iequel 
on doit se pourvoir par cette voie, Oll lorsqu'elle en a 
ete deboutee; car, en ce cas, eUe n'est plus re~ue a se 
pourvoir de nouveau; art. 4 J • 
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S5G. L'orc.lonnance l'apporte les differcnts cas dans 

lcsquels il y a lieu a la requete 'civile: elle distingue a 
cet egard les majeurs et les nlineurs, les particuliers 

et reglise. 
Les causes pour lesqllelles les particuliers, quoique 

majeurs, sout re~us a se pourvoir par ,requete civile, 

sont rapportees en l'acticle 34 du titre 35. II Y est dit : 

({ Ne seront rerues autres ouverlures de requetes civiles, 
It it l'egard des majeurs, que rO Ie dolpersonnel. 

C'est-a-dire lorsque ]a partie en favcur de qui Ie 

jUB"cnlent a ete rendu, a elnploye Ie dol et l'artifice 

pour Ie faire rClldre, putd, en supprimant des pieces 

decisives, ou en enlployant des pieces fausscs, comme 

il sera dit ci-apres. 

2° Si la procedure parnous ordonnee n"a pas ete sui

vie. Ce vice rend nul Ie j ugement. 

3° S'iL a ete prononce sur chases non demandees ou 
non contcstees, ct s'il a ele plus adjuge qu'il n'a ete de
mande. C'est.encore un vice qui rend Ie jugement nul, 
et dont nous -p~lIt~r~ns en r~rticle s~iv-ant. 

4° S'iL a etc omis de pronoricer sur fun des chefs de 
demande. 

50 S'il y a contrariete 'd)arrets au jugements en der
nier ressort entre les mernes parties sur les memes 
moyens, et en m,ernes cours ou juridic lions ; satif, en 
cas de contrariete en differenles cours ou juridictions , 
it. se pourvoir en notre grand-conseil. 

6° Si dans un l1lcrne . arret if y a des dispositions 
conlrai res. 

7° Si on a juge sur pieces jausses. 
Observez qu'it ne suffit pas, pour rescinder Ie j u-: 



P,\HTIE IV , CHAPITRE Ill. 337 

gement par Ia voie de la req uete civile, que la partie 

au' profit de qui il a eHf rendu ai,t produit des pieces 
fausses : iI faut qu'i! paroisse ({ue c'est sur Ie, .fonde-

111ent de ces pieces que Ie jugement a ete rel1dri ': Cau
sa judicati irrilum non devocatur; Hisi probare poleris 
eUJrL qui judicaverit, secutunt ejus instrumenti fident . 

quod falsum esse constiterit, adversils te pronunliasse; 
l. 3, Cod. s'i ex fals. instr. 

II faut aussi que ces pieces n'aient pas deja ete atta~ 
trUCes de faux dans l'instancc sur laquelle Ie jugenlent 
::tete rendu; car, en ce cas, la question sur la verite ou 

la fallssete de eeUe piece, seroit une question qui auroit 

eu:! deja jugee par ce jugelnen~, et gui par consequent 
n(~ pourroit plus se renouveler, comme 'ra fort. bien 
observe M. Jousse, en son Commentaire sur cet article. 

Au reste,) quoique la partie qui veut se pourvoir par 

requ~te civile eut par erreur reconnu la verite de Li 
piece dout il pretend avoir decouvert: depuis la faus
sete, il n'en JoiL pas moins etre re~u 11. attaquer cette 
piece 'colnme fausse, et Ie jugenlent qui a ete rendu 

su.r ceUe piece; t. I I , ff. de except. . 
8 0 Ou sur des Offl'CS ou consentement qui aient ele 

desavol.uis, et Ie desaveu juge va/able., ' 
Si mon procureur a donne un consentement ou fait 

des offres sur lesquellcs j'ai ete condamne, je puis, si 
je pretend.s n 'avoir pas donne pouvoir a mon procu

reur de faire ces offres, me pourvoir par re(Juete civile 

contre rarret : mais pour y etre re~u, il faut que j e 
forme un desavcu contre lTIon procureur, et que jc Ie 
fasse contre ]ui declarer valahlc. 

Traite des Ob/iff. T. U. 22 . Jf"-: 
} . . ot< 
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gO Ou s'it y a des pieces decisives nouvellement re~ 
couvrees et retenues par Ie fait de fa partie. 

C'est un exemple du dol personnel de la'partie en 

faveur de qui Ie jugelnent a ete rendn, qui d.o:IJ~n~ lieu 
a la requete civile, comme iI_a ,ele dit ci-dessus. 

Le recou~rement des pieces d¢cisives n'est pas .seut 
suffisant pour donner ouverture a la requ_cte civile et 

faire retracter l'arret, co-mme nous Ie verrons infra, 
arlo 3. C'est Ia suppression de ces pieces, faite par Ie 

dol de la partie, qui y don.ne lieu. 

857' Lorsque c:est '.~ontl'e des mineurs, contre l'e
glise ou contre des COlumunautes que l'arret a ete rendn,. 

outre Ies cas qu'on vient de rapp0rter, il y a en~oJ.e ~up. 

autre cas qui donne ouverture a la requete civjl;e; sa

voir, s'ils n'ollJ eli difendus, ou s'its ne ['Ol~t ~t4l}.Qla~le .. 
ment; art. 35. 

Ces termes doivent s'in.ter.p~etel1 -par ie -projet d~ 
l'article 36, qui se trouve d~.ns Ie proces-verbal d~ 

l'ordounan.c:e, page 46J~ IJ Y est dit : ." Ce que dess~s 
" a~ .. ra lieu a reg~rd des ecclt~sia~tiques, des commu
te nantes et des mineurs. Bt Qutre, I:eputons encore ~ 

"leur eg~rd p.our ouvertnre de requete civile, s'ils 

(, n'ont point ete defclJ.:dus; c'e~t a s.avoir que les arrets 

" ou jugements en dern,ier ressort aient ete donnes par 

" defaut on par forclusion; s'ils n'ont pas ete valable

",ment defendus, en cas que les principales defenses 
Ie de fait Oll de droit aient ete omises, quoiq'ue ces ar

" rets ou jugements en dernier ressort aient ete con

&( tr~dictoires, ou sur les productions des parties; en 

" teUe sorte neanmoins qu'il paroisse qu'ils n'ont point 

" ete defendus) ou non valablement defendu$, et que 
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u Ie defaut des defenses omises ait donne lieu a ce qui 

« a ete juge. " 
Le proces-verhal porte que ce projet d'article fut 

trouve bon. 
D'oiI il suit que ce n'est que brevitatis et compendii 

studio qu'il a ete retranch6, et parcequ'on a eru que 
tout ce qu'il renferme etoit suffisamment renferme 
SOllS la generalite de ccs termes., s'ils n'ont eti defen-
dus, ou non valablement difendus. -

Observez que reg-lise est toujours presumee n'avoir 
pas ete suffisamment d6fendue, lorsque l'affaire n'a 
pas ete communiquee aux gens du Roi; rart. 34 en 
fait nne cause de requete civile. _. -

Observez aussi que reglis~ n'a_ ces drolts que lors
qu'il s'lagit d~ fonCls d~ son domaine; arret du 27 n6-
vembre 1703, rapporte par Augeard, tom. 3. Lorsqu'il 
ne s'agit que des revenus; c'est plutat la cause du he
nefici'er que ce n'est celIe de l'eglise. 

858. La partie contre qui l'arret a ete rendu, lors
qu'eJle se trouve dans quelqu'un des cas ci-dessus rap
portt~s, cloit se pourvoir':par requete civile devant la 
cour qui a rendu l'arret, dans les six mois de la signi
fication de l'arl'et qui lui en a ete faite depuis sa majo-
rite; arlo 5. ' 

Si la partie est morte dans ledit temps de six mois, 
ses heritiers ont un nouveau delai de six Inois dn jour 
d'ulle nouvelle signification qui leur sera {aite; et s'ils 
sont mineurs., le temps ne courra que du jour de la si
G-nification faite depuis leur majorite. 

l/eglise, les communautes tant laiques qu'ecclesias
tiques, et les l)articuliers absents ,du .royaume pour 

22. 
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cause publique, ont un an depuis la si'gnification qui 

leur est faite de l'arret; art. 7. 
Si Ie titulaire de benefice meurt dans ledit delai d'un 

an, Ie successeur, autrenlent que par resignation, a un 
nouveau delai d'un an, du jour d'une nouvelle signi

fication de l'arret qui doit lui etre faite; art. 9. Al'egard 

du resignataire, il n'a, pour se pourvoir par requete 
civile contre rarret rend u contre son resignant, que ]e 
temps qui restoit a son fesignant; et il n'est pas neces
saire de lui faire une nouvelle signification; il est pre
sume a,,'oir ete instruit par son resignant. 

85g. Lorsqu'on se pourvoit pour cause de jugement 
rendn sur pieces fausses, ou pour cause de pieces nou
vellement decouvertes, Ie delai de six nlois ou d)ul1 an 

ne court que depuis la decouverte, pourvu) dit l'ordon
nance, art. 12, quJi! y ait preHves par ecrit, et non 
autrement. 

II ne me suffira done pas, pour etre re((u dans rna 
requete civile apres Ie delai ordinaire de six mois, de 
dire que j e n'ai decouvert la piece ou Ja faussete de la 

piece que depuis peu; il faut que j'aie une preuve par 
ecrit du temps de la decouverte. 

r'ar exelTIple, si, apres plusieurs annees', la partie 
au profit de qui l'arret a ete rendu c.ontre moi vient a 
mourir, et qu'il paroisse par rinventaire fait, apres sa 

mort, des 'papiers trouves sous les scelles, que la piece 
decisive du proces, qu'il avoit supprinlce, a e1t: trou
vee parnli ces papiers; cet inventaire est une preuve 
par ecrit que la decouverte de cette piece s'est faite au 
temps de l'inventaire. 

Pareillement, si la partie au profit de qui rarret a 
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ete rendu contre moi sur une piece fausse, produit 
apres plusieurs annees, dans un autre proces, contre 
une autre personne, la meme piece, et que dans Ie 
cours de cette instance elle soit attaquee de faux, Ie 
jugemel1t qui l'aura declaree fausse sera une preuve 
du temps de la decouverte de cette faussete. 

860. I.Jes causes pour lesquelles on peut se pourvoir 
par requete contre les j ugements pn6siJiaux rend us 
en dernier ressort, sont les n1emes que celles pour 
lesquelles on peut se pourvoir par requete civile contre 
les arrets. A l'egard du temps dans lequel on doit se 
pourvoir, il n'y a d'autre difference, sinon qU'au lieu 
que Ie temps de se pourvoir contre les arrets est d~ six 
mois a l'egard. des ,particul~ers, et d'un an a regard 
de l'eglise ') des cOn;lmunautes et des absents., rei publicce 
.causa; celui poiIr ~ pourvoir contre Jes·jugements 
presidiaux n'est que de trois mois a regard des parti
culiers, et de six mois a regard de l'eglise, des com
munautes et desdits absents .. 

§. II. 

S'ECOND CAS. 

Des jugements dont rappel n'est plus recevahle. 

86 I. L'ordonnance rapporte, en second lieu, parnli 
Ies jugements qui ont la force de chose jugee, et qui 
forment en consequence la presomption juris et de 
jure, dont nous traitol1s, ceux dont l'appel n'est plus 
rcccvable. 

Elle rapporte deux choses pour lesfJueUes il He res 
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pIns: la premiere est lorsque les parties contre qui les ju
gements ont ere rendus y ont formelle1nent acquiesce. 

I./ordonnance par ce terme ,JormeLlement, ll'entend 
pas qu'il soit necessaire que la partie, pour etre excluse 

de rappel, ait acquiesce au jugement en termes expres, 
et ait passe un acte d'acquiescement; eUe a seulement 

voulu dire qu'il faUoit que son acquiescement ne fut 
point equivoque. C'est pourquoi si, pour Ie paiement 
de la somme a laquelle elle a ete condamnee, elle a 
requis ce terme, soit lors du j ugement, soit depuis, 
il n'est pas douteux qu'clle n'est plus recevable a appe .. 

leI', la requisition d'un terme etant une marque non 
equivoque de son acquiescement au jugement : Ad 
solutionem dilationem petenlem acquievisse sententite 

manifeste probatur; l. Cod de re judie. A plus forte 
raison doit-elle etre censee avoir acquiesce lorsqu'elle 

est entree en paiement, soit de la somme portee par 

la condamnation, soit des depens 'auxquels elle a ete 
condamnee, a moins que dans les cas--aux;quels la sen
tence est executoire ,par ,provision, elle n'ait paye en 
vertu de contrainte, en: protestant qu'elle ne payoit 
qu'en vertu de contrainte, sans prejudice a l'appel par 
eUe interjete, ou qu'elle comptoit interjeter. ' . 

Lorsque Ia partie qui a acquiesce a la sentence est 
dans le cas de pouvoir se faire restituer ~ontre son 
acquiescement, soit pour cause de minorite, soit pour 
cause de dol, ou pour quelque autre cause, rautorite 

de chose jugee que Ie jugement avoit acquise par l'ac
quiescement a la sentence, n'est pas stable et perpe
tueIle; elle sera detruite lorsque la partie aura ete res .. 

tituee contre SOIl acqulesc~ment. 
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862. La seconde cause pour laquelle rappel n'est 

plus recevable, c'est lorsque la paltie contre qui Ie 
jugement a ete rendu a laisse passer Ie temps dans 

lequell'appel devoit etre illterjete. 
Les principes de notre droit sont hien differents sur 

ce temps de ceuy. du droit 'lJornain. Par]e droit ro

main, la partie qui se croyoit lesee par Ia sentence 
pouvoit, Ie jour meme qu'elle avoit ete rendue, en 
appeler de vive vOlx apud acta, c'est-a-dire, au greffe 
ou sur Ie harreau : Si apud acta quis appeilaverit, sat{s 
erit si dicat, ApPELLO; l. 2, ff. de appell. 

J}appel eiant une voie autorisee par Ie's l~is, les ma
gistrats romains n~ s'offensoient pas que lao partie qui 
refusoit d'acquiescer ~ leur j.ugeme~t en_ interjetAt 
appe' en' l~u)"· p:r~sence,- pourvu qu"'elle Ie fit d'une 
maniere respectueuse, sans proferer aucuns-termes in
j urieux contre Ie juge GU cODtre ~la sentence; f 8, ff. 
de appell. 

Lorsque la partie n'avoit pas appele Ie jour que la 
sentence av.oit etc rendue, rappel devoit flre interjete 
par une requete que l'appelant presentoit au juge qui 
avoit rendu la sentence. {Jette requete devoit contenir 

les noms de l'appelant et de la partie contre qui on' 
appeloit,-la sentence (lont on appeloit, et les griefs 
contre cette sente!lce. E1le tendoit a ce qu'il plut au 
juge de faire expediel' les lettres qu'on appcloit apos
toli, par leiquelles il rellNoyoit la cause deva»t Ie juge 
d'appe1. La partie n'avoit, pour interjeter ·eet appel, 
que deux jours depuis la sentence, lorsqu'elle avoit 

ete partie en son nonl; ou trois jours, lorsflu'elle u'a
voit ete partie qu'en nom qualifie de procureur, tuteur, 
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curateur ou achllinistl'ateur; t. 5, §. 5, ff. de opp; t. 1, 

§. 1(, 12, (3, ff. quando opp. 
Cesjours etoient utiles; c'est-a-dirc, qu'on ne con'lp

tOlt pas les jours auxquels le juge n'avoit pas donne 

audience publique; d. I. I, §. 7, §. g . 
.Tustinien, par sa Novelle 23, cap. [, a augnlente 

,ce telups; il accorde, pour interjeter appel, un delai 

,de d LX jours, du jour de la pronol1ciation de la sen

tence. 

Ces prtllcjpes du droit r0111ain, quoique bien op-

, poses aux natres, paroissent bien sages et bien proprcs 
a conserver, en abreseant les proces, la tranquillite 

des citoyens. Le roi de Prusse les a adoptes dans son 

Code; il n'accorde, pour appeler des sentences, CIue 

Ie de~ai de dix jours porte par la Novelle. La partie 

Jesee par une sentence ne souffre aucun prej udice de 

ce court delai : des Ie conln1encement que Ia cause a 
et<~ portee devant Ie premier j uge, cette partie a pu 
prevoir qu'elle pourroit perdre sa cause, et pendant 
tout le temps qu'a dun~ Ie proces, eUe a eu Ie tClnps 

de deliberer sur Ie parti qu'eIle auroit a prendre, dans 

Ie cas Oil elle perdroit son proces. 

863. Suivant ]es principcs de notre droit fran~ois, 
la partie qui sc croit lesee par une sentence, lorsqu'elle 

n'a fait aUCUl1 ,1cte d'acquiescement a cette sentence, 

et qu'clle n'a pas ete S0111n1ee d'en inteljeter appeI, a 

Ie temps de dix ans entiers pour en interjeter appel, 

leq!lel tenlps ne con11nence a courir que dujour de la 

signification de la s~n[encc; ordonnance de 1667, tit. 
27, art. 17. 

On accorLle Ie lloublc du temps, c'cst-a-'tlire Ie 
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temps de v~hgt ans, a l'eglise, aux hopitaux, colleges, 
universites ct nlaladreries, pour interjeter appcl des 
sentences qu'ils pretendent leur faire grief par rap

port a quelqu'Ul1 de leurs domaines, et ce ten1'ps 
court pareil1crnent du jour de la siS'nification de la 
sentence; ibidern. 

Quclque longs que soient ces delais, f:11 OU]' dire a 
Jes praticiens que cette disposition de Pordonnance 
n\~toit pas toujours observec an parlen1elH de Paris, et 

. qu'on y recevoit des appels aprcs ]e ten1ps de ces de
lais expire. 

La partie au profit de qu i la sent.ence a ete rendue 
peu t aLreger les delais, en faisant nne somn1atiol1 j 11-

ridiqne a la partie au profit de qui la sentence a ete 
rendue, d'en interjeter appel, si bon lui semble: Inais 

cette SOlnmation ne peut etre faite qu'au bout de trois 
ans, du jour de la signification de Ia sentence, . si ce 

'Bont des particuliers contre qui la sentence a eu~ ren

due; et au bout de six ans, si c'est eonue l'eglise, 
hopitaux, colleges, universites et 111uladreries, pOllr 
raison de quelques uns de leurs donlaines, ordon
nance de 1667, d. tit. art. 12. 

L'effet de cette sommation est que la partie a qui 
eUe a ete faite n'a plus pour appeler que six nlois 
depuis la sommation; art. 12. 

Si avant rexpirati'on de ces d6lais ele trois ans ou de 
six ans ou de celui de six mois, la partie contre qui Ja 
sentence a ete' ren<.lne decede; ou, lorsque c'est 1.1U 

beneficier, si dIe resigne son benefice; son heritier (, u 

legataire univcrscl, ou succrssenr t.ranf(uille au hen ' ~ 
£lee, doit encore avoir une annee de delai pour illtel-

• 
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jeter appel, outre tout Ie temps qui restoft du delai 
qu'avoit celui auquel il a succede; et il faut, au bout 
de ce nouveau delai d'un an ~ lui faire nne sommation, 

quand meme on en auroit dej a fait nne an defunt ou 
au predecesseur; et d u j our de cette sommation, l'he
ritier ou successeur n'aura plus que six ,mois pour 

etre re~u a appeler; art. 12, 13, IS. 
ees delais ne courent pas contre les mineurs; art. 16; 

mais ils courent contre les absents hors du royaume, 

meme ponr Je service du roi. 

§. III. 

TROISIEME CAS. 

Des jugements dont rappel a ete declare peri. 

864. L'ordonnaQce rapporte, en troisieme lieu, en,. 

tre les jugements qui ont la force de chosejugie, ceux 

dont rappel a ete declare peri. 
L'appel est peri lor,sque l'instance ,d'appel est tom .. 

bee en peremption, par une discontinuation de proce

dure pendant trois ans, et qu'il eSt intervenu un j.uge
ment qui a declare la peremption acquise. 

Ce jugement qui declare acquise la peremption de 
l'instance d'appeJ, emporte la confirmation de la sen
tence dont on avoit inteljctc appcl, et lui donne la 
force ,de chose jugee; l'appelant qui a laisse perimer 

rinstance d'appel, n'etant plus recevahle a appeler de 

nouveau. 
eela ne souffre pas de difficulte, lorsque Ie tribunal 

oil etoit pendante l'instance d.'appel est un -tribunal de 
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dernier ressort: il n'est pas douteux en ce cas que Ie 

jugement de ce tribunal, qui declare acquise la pe
remption de rinstance d'appel, etant un jugement en 
dernier ressort, donne la force de chose jugee a la 

sentence dont etoit appel, qu'il a confirmee. Lorsque 
Ie tribunal OU l'instance d'appel etoit pendante n'est 

pas un tribunal dernier ressort , la sentence de ce tri

bunal qui aura declare ]a peremption acquise , n'etant 
pas un jugenlent en dernier ressort, l'appelabt contre 
qui elle a ete rendue peut en appeler. Mais sur eet 
appel, les juges ne doivent examiner que la question 

de savoir. s'iJ y avoit lieu a la pere.mption que Ie juge 
dont est appel a declare acquise;. et s'illeur parolt qu'il 

y avoit lieu, ils doivent ,. sans ent-rer 'Cn connoissan~e 
du fond ' ,. confi~mer la ~entence : si au contraire. la p6-
remption 'n,'etoit pas acquise, en pronon~ant du Inal .. 

juge de la sentence qui l'a dec1aree acquise, ils ren ... 

verront les parties a proceder au fond. 

865. Les instances d'appel, quoique non contestecs, 
peuvent tomber en peremption aussi bien que ceIles 
qui ont ete contestees. 
. C'est l'exploit d'assignation devant ]e jUGe d'appd, 
pour proceder sur l'appel, qui introduit et forme rins. 

tance d'appel, quand meme if n'auroit ete suivi d'au· 

cune procedure, pas meme de presentation; cet exploit 
seul est cense former une instance sujette a peremp

tion, que Ja partie au profit de qui la sentence a ere 
rendue, peut faire declarer acquise au bout de trois 
ans depuis eet exploit. C'est.ce qui est porte par Ie re
glement de ]a cour du 28 mars 1692. 

Lorsque 1'assignation a ete suivie de procedure, Ie 
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ten1pS de trois ans pour la perernption ne 'se compte 

que depuis la derniere procedure. 

Ce tenlpS court meme contre les ll1ineurs, saufleur 

recours contre leur tuteur. Bouchel, en sa bibliothe

que verba perempl., en rapporte pl usieurs arrets. 

Ce temps peut etre interrompu de plusieurs rna
nieres; par ]a lTIOrt ou Ie changement d'etat de rune 
des parties, par la mort de run des procureurs, etc. 

Quoiqlle ce temps soit acconlpli, la pe~emption de 

rappel n'est pas acquise, j uSflu"a ce qu'il soit inter

venn un jugement qui rait declaree acquise; et si de

puis ce ten1pS expire -' avant que Ie jugement soit in

tervenn, il a ett~ fait quelque procedure de la partie 

contre qui rappel a ete inteljete, et qu)elle n'ait pas 

desavouc son procureu f', la peremption sera ouverte, 

et ne pourra plus etre opposee qu'au bout d'un nou
veau temps de trois ans de discontinuation de proce
dure. 

ARTICLE II. 

Des jugements qui sont nuls, et qui ne peuvent en conse
quence avoir l'autorite de chose jugee. 

866. 11 y a nne grande difference entre un juge

ment nul et un jo.genlent inique. Un jugement nul est 

celui qui a ete rendu contre la forme j udiciaire, sen

tentia injusta: un jugement est inique, sentenlia ini

qua, lorsque le juge a maljuge; pula, en condanlnant 
nne partie ' a payer ce que dans la verite elle ne devoit 
pas, ou en la dechargeant de payer ce qu'elle devoit. 
Un jugement , quoique inique, lorsqu'il a ete renda se

Ion b forme j l1(llciaire j peut avoir Pautorite de chose 
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jugee, lorsqu'il est dans quelqu'un des cas de l'article 

precedent; et quelque inique qu'il soit, il est repute 
equitable, sans que la preuve du contraire puisse etre 

recuc . • 
Au cOlltraire, un jugement nul qui a elt! rendu con~ 

tre Ja forn1e jucliciaire, ne peut avoir Pau tOfite de chose 

jugee, a moins que la nullite n'en ait ete couverte. 

(1 n jugement peut etre nul, Oll par' rapport a ce 
• 

qu'il contient, ou par rapport aux personnes entre les-

queUes il a ere rendu, ou par rapport au juge qui l'a 

rCl1du, ou par l'inobservation de quelque forme judi-
• • 

ClaIre. 

§. I. Des jug-eluent:> qui sont nu]s par rapport a ce qui y est 
• 

contenu. 

867. Un jugement est nullorsque l'objet de la con

damnation qu'il prononce est incertain : Sententia de
bet esse certa. Par exemple, si un jugement etoit ainsi 

con~u ; Nous avons condamne Ie defendeur a payer 
• 

au demandeur lout ce qu'illui doie· il est evident qu'un 
tel jus-ement n'auroi~ pas l'autorite de chose jugee, et 

seroit absolun1ent Hul; car ce qui est Ju au deman

deur n'etant explique ni par Ie jugement, ni par quel-' 

que acte auq uel if se rapporte, Ie j ugement ne contient 

rieu (le certain: c'est ce que decide la loi 3, Cod. de 
sent. qucc sine certa qttant. Heec senlentia, onlnem dc
biti quantitaten1 cunl usuris C01U petentibus solve, ju
dicali aclionell!- prcestare non potest, qUllJn ita dernurn 
sine cerld quantitate facta condentnatio ailloritale rei 

judicata: censeaLuJ', si parte aliquti actOrtnJt certa sit 
quantitas conlprehensa. 

\ 

• 
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868. n n'est ' pas neanmoins necessaire que l'objet 

de la condamnation soit explique par Ie jugement; il 
sufnt qu~ille soit par quelque acte auquelle jugement 

se rapporte. Par exemple, un jugement qui condamne 

a payer les causes de la demande est valable, et peut 

avoir fautorite de chose jugee, lorsque les causes de 

la demande sont expliquees par l'exploit de demande 

auquel se rapporte Ie jugement. Quumjudex ail: Solve 
quod petitum est, valet sententia j L. 59, §. I, ff. de re 
judie. 

869. Il n'est pas necessaire non plus que l'objet de 
]a condanlnatiol1 soit queIque chose de liquide; il sufSt 

qu'il doive Ie devenir par la liquidation qui en sera 

faite par des experts: c'est pourquoi un jugement qui 

condamne Ie defendeu r a des domnlages et inten~ts ou 

a' une indemnite, ne laisse pas de pouvoir avoir l'au

torite de chose jugee, quoique ces dommages et inte
rets OU .cette indemnite n~etant pas encore liquides, 

l'objet de la condamnation ne soit pas encore quelque 
chose de' liquide et de certain; car il doit Ie devenir 

par l'estimation qui en sera faite par des experts. 'C'est 

ce que decide Alexandre Severe: Quamquam pecunice 
quantilas sententia non contineatur, sententia tamen 
l:ata est, quoniam INDEMNITATEM rei pubLicce prrestari 
jussit; l. 2') Cod. de sent. quce sine eert. quant. 

870. 2° (In jugement est nullorsque fohjet de la 

condanlnation qu'il contient est quelque chose d'im

possible. p'aulus respondit impossibile prceeepium ju
dicis nullius esse momenti; L. 3, ff. quce sent. Idem res
pondit ab ea sententid, cui pareri rerum natura non 
potuit, sine causa appeLlari; d. I. §. I. 
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871. 30 lJn jugement est nullorsqu'il prononce ex· 

pressement contre )es lois: Si expressim sententia con
tra juris rigorem data sit . ... si SPECIALITER, c'est-a
dire (expressement), contra leges vel senatus-consul
tum, vel constituliones juerit pro lata ; t. 19, ff. de 
appell. Quum contra sacras constitutiones judicatur, 
appellationis necessitas remittitur; l. I, §. 2, ff. qure 
sent. sine appell. 

Observez que, pour que Ie jugement soit nul, iI 
faut qu'il ait prononce expressement contre la loi; il 
faut qu'iI ait j uge que la loi ne devoit pas etre ohservee: 
mais s'iI a seulement juge que l'espece qui etoit a ju
ger n'etoit pas dans Ie cas. de la loi, quoiqu~elle y flit, 
ce jugement n'est pas ~ense impugner Ja loi; il n'est 
pas nul, il est seulement inique, et il ne peut en con.
sequence. etre reform~ que par la voie ordinaire de 
rappel: c\est ce que nons enseigne Callistrat : Quum 
prolatis constitutionibus contra eas pronuntiat judex, 
eo quod non existimat causam de qua judicat per eas 
j-uvari, non videtur coni" ~a constitutiones sententiam 
dedisse; ideoque ah l!jusmodi sen ten tid appellandum 
est; alioqttin rei judicalce stabitur; I. 32 , ff. de re judI. 

Observez aussi que les jugements qui pronoll~oient . 
expressemeut contre les lois, etoient, chez les Romains, 
nuls de plein droit : chez nous, il faut se pourvoir 
contre ces jugements au conseil en cassation, lorsqu'il 
n'ya pas lieu a la voie o.rdinaire de rappel. 

f!,72. 4° ·Un iugcment est nullorsqu'il contient des 
dispos~tions contraires, qui inlpliquent contradiction. 
Par exelnple, etant assigne pour Jelaisser par action 
de revendication un heritage que vous m'aviez vendu, 
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j (~ VOllS ai appele en garantie : Ie j ugenlent nle Jonne 

nH)t~e de la dClnande, et vous condamne a nle rendre 

Ie prix de rheritage que je vous 'ai' paye, et en mes 
dornnlascs ct inten~ts. Ccs deux dispositions se con

tra1'i cnt; car il i 111 pI iq ue que j 'aie conge d'e la delnallde , 
ct que l'on cOndanllle mon Garant. Cette contrari~tt~ 
dans ce j ugclnent Ie rend nul: c)est pourquoi Ie de

Inarltleur, q Ul a ere par ce j ugenlent renvoye de sa 

dClnande, pourra, si c'est un j ugenlent en dernier 

r('ssort, se pourvoir contre par la yoie de la requete 

civile, SOllS pretexte que ce jugement se contredit, et 

cont.icnt une disposition contraire a n~lle dont il se 

plaint, qui a donne conge 'de sa denlande. S'il a Iaisse 

passer Ie ten1pS de se pourvoir par la requete civile') Ie 

jugeillent acquerra contre lui la force de chose jugee: 
lnais a regard de mon garant, je pense flue quoiqu'il 

ne se soit pas pourvu par la voie de la requete civile, 

je ne puis jan1ais etre re9u a poursui-vre contre lui 
rexecution de ce jugement; parceque Ie conge qui y 
est donne de la defi?ande donnce contre moi, reclanle 

perpetuellement contre la condamnation de 1110n ga

rant; et que la bonne foi ne permet pas que, retenant 

la chose, je delnande qu 'on n1'en rende Ie prix. 

873. 5° Un ju[)ement est nul lorsqu'il a prononce 

sur ce qui n'a pas t5te delnande, ou lorsqu'il a COl1-

dalnne nne partie it plus qu'il ne lui avoit ete denlande; 

car Ie jugc n'est etabli jur;e que pour statueI' sur les 

demandes qui sonl ponees devant lui, et ne peut par 

con-se({uent rendre de j ugenlent que sur ce qui en fait 

Pobjet. Poleslas judicis uLtra it! quod injudicium deduc

tum est nequaqU(lnt polest excedcre)" t. 18, ff. cOIn. diu. 
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874. De IUClne que Ie jugement est nul lorsqu'jl 

cOlldamne Ie defendeur a payer ce qui ne lui avoit pas 
ete demande, il rest pareillelneni lorsqu'il a donne 
conge d~une demande a laquelle Ie defendeur avoit 
acquiesce; car, en l'un et en l'autre cas, il a juge sur 
ce qui n'etoit pas l'objet d'une contestation soumise ~t 

son jugement. L'ordonnance de 1667, tit. 35, art. 34> , 
a compris l'un et l'autre cas, en disant qu'il y a ouver
ture a.la requete civile, s'il a ete prol1once sur choses 
non deJnandees ou non contestees. 

875. Ces nulliles, tin~es de ce que Ie juge a pl'ononcc 
sur ce qui n 'etoit pas soumis a son jugement, n'ont pas 
lieu de plein droit; elles doivent e~re opposees, ou par 
la voie ordinaire de l'appel "lorsque Ie jug'ement n'est 
pas un jugement de dernier ressort; sinon, 'par la voie 
de la requete civile-'; et lorsque la' partie ~ laisse passer 
Ie temps sans se pourvoir contre Ie jugement, ces 
nullites sont couvertes. 

s. II. Des nl1llitt~s des jut}ements qui se tirent des parties entre 
JesqueJIes j]s ont ete rendus. 

876. l Jn jugement, pour etrevalable) doit etrerendu 
~ntre des parties capables trester en jugement. Quce' 
Itabent iegitima1n standi in judicio personam. 

"routes les procedures faites par un incapable d'ester 
en jugement, ou contre lui, sont nulles de plein droit, 
aussi ,bien que les jugements qui seroient rendus sur 
<:es procedures. 

877' IJes pefsonnes qui ne sont pas capables d?cster 
(~n j ug'ement, sont, 1

0 celles qui ont perdu l'etat civil , 
soit par nne cOlldamnation a peine capitale, soit par 

J'raite des ObligationJ'. T. II. 
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la profession reli~ieuse. Neanmoins les religieux sort~s 
de leur cloltre pour desservir un benefice,. tels que 

sont les cures chanoines-reguliers, sont reputes capa
b1cs d'ester en jugen1ent, tant en demandant qu'en 

defendant: cal' quoique leur benefice ne les restitue 
pas a l'etat civil, ncanllloins, comme Padminjsp'ation 

des hiens et droits de leur benefice leur est aec-ordee , 

aussi bien que celIe de leur picnle, il est necessaire 

qu'ils puissent ester en jugelnent pour ce qui concerne 
les Liens et les droi (s de leurs benefices, et pour les 

actions qui naissent des obligations personnelles qu'ils 

ont contractees, ou qu'on a contractees envel'S eux., 

87~"L Les mincurs qui sont sous puissance de t~teur 

ne sont pas capables diester en jugement; les actions 

qui leur appartiennent ne peuvel1t etre intentees que 

_par leurs tuteurs en leur qualite de tuteurs; et les ac

tions qu'on a coutre eux ne doivent pas etre intentees 

contre eux, mais contre leurs tuteurs en ladtte qualite. 

Lorsque Ie mineur n'a pas de tuteur, celui qui a 
une action a intenter contre lui doit presenter requete 
au juge du domicile du minenr, a ce qu'illui soit per
mjs de convoquer les parents du minenr, pour lui etre 
pourvu d'ull tuteur, contre lequel, apres qu'il aura 
ete nomme, il intentera son action. 

Lorsque les ll1ineurs sont emancipes, ils peuvent 

ester eux-memes en jugement; mais ils ne Ie peuvent 
qu'avec l'assistance d'un curateur qui leur est a eet 

effet nOllHne par Ie j ug:e, et qui cloit etre en cause avec 

eux. 

879' Les femmes qui sont sous puissance de mari 

ne peuvent, en pays coutumier, ester en jugenlent, 
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s~it en denlanJaHt, Soil en defendant, sans etre auto
risees par leur mari on, a son refus, par justice. C'est 

j)ourquoi il ne suffit pas a ceux qui ont quelque action 
a intenter contre une femme mariee, de l'assif,ner, il 
faut qu'ils assignent son mari avec elle. 

A.u reste, une femn1e est censee suffisammcnt auto
risee de son mari, lorsque son nlari est en cause avec 
elle: et en cela les actes judiciaires sont differents des, 
cxtrajudiciaires: car, pour qu'une fClnrne nlariee COll

tracte valablement hors de justice, il ne suffit pas que 
5011 marl soit partie avec cUe au contrat; il faut qu'il 
soit dit cn ternlCS exprcs q 11 ~ill'autorise, COlnnlC nous 
Ie verrotlS en traitant de la p~issance maritale, a la 
fin du traite du Contrat de mariage. 

Cette regle, q~"une femnle mariee ne peut ester en 
jugement sans etre ~utorisee, re~oit quelques excep
lions. "Notre Coutume d'Orleans, art. 200, lui permet 
d'intenter sans son mari les actions pour raison des 
injures' qu'elle pretend lui avoir eU~ faites, et de de- . 
fendre a celles pour raison des injures qu 'on l)retend 
qu'clle a faitcs. 

880. 11no11s reste it observer, a l'egard de toutes les 
personnes qui SOIH incapables d'ester en jugement., 
que cette incapacite n'en1peche pas de pouvoir former 
une accusation contre elles J lorsqu'elles ont cOlnnlis 
quelque crime, et elies peuvent defendre a l'accusa
tion. 

88 I. De ce principe, que pour qu'un j ugement soit 

valahle, les parties doiven~ e~re capahles d'ester en 
j ugenlent, on avoit tire', dans Ie ' droit rOlnain, cette 
cons(fquence, que le jugcnient rendu <;ontre nne partie 

23. 
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qui etoit morte avant Ie jugement etoit nul; car, pont 
etre capable d'ester en jugement, il faut etre : lorsqu'on 

n'est plus au moude, on ne peut plus avoir aucune 

capacite. Clest sur ce fondement que Paul dit : Eum 
qui in rebus humanis non fuil sententire data; tempore, 

inefficaciter condemnatum videri; l. I, ff: -qure sent. 

sine app. 
Dans notre droit fran~ois, lorsque la mort de l'une 

des parties n'arrive que Iorsque Ie proces est en etat 

d'etre juge, c'est-a-dire, lorsqll'il ne reste plus aucune 
procedure a faire, ni aucune plaidoirie a entendre, la 

mort de la partie n'elnpeche pas Ie j uge de rendre Ie 
jugement, qui est aussi valable que s'il eut ete rendu 
des son vivant. C'est la disposition. de rart. I du tit. 26 
de l'ordonnance de 1667' L'ordonnance a neglige en 

cela Ia subtilite du droit, pour eviter les longueurs et 

le,s frais superflus qu'auroit en ce cas causes une reprise 

d'instance~ 

Lorsqu'u-ne partie decede dans Ie cours de l'insttuc· 
tion, et que \e procureui' a: notifie la mort par un acte 

signifie au procureur de l'autre partie, ce qui s'appelle 

un exoine de mort, Paurre ne peut plus des-Iors faire au
cunes procedures, et il ne peut etre rendu a,ucun juge
ment, j usqu'a ce que ol'instance ait ete reprise par les 
heritiers ou autres successeurs du defunt; ou qu'ayant 
etc assignes pour la reprendre, il ait ete rendu un ju
geluent qui ordonne qu'elle demeurera pour reprise: 

les procedures qui' auroient ete faites depuis rexoine 

de tnort jusqu'a la reprise d~instance, ainsi que les 

jugenlents qui aurotent ete relldus, sont nuls de plein 
droit; d. tit. art. I et 2. Tant que Ie deces n'est pas 
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.$lgnifie, les procedures faites par rautre partie, quoique 
depuis Ie deces, sont valables; art. 3; et i1 en est de 
meme des jugements qu'elle obtiendroit. 

882. C'est aussi une nullite dans un jugement qui 
procede de la part de la partie avec laquelle il a ete 
rendu, lorsqu'elle a procede pour un autre, sans avoil' 
qualite pour agir ou defendre pour Jui. 

Par exemple, si dans notre coutume d'Orleans, qui, 

-entre non nobles, fait perdre a la femnle qui se rema
rie la (uteHe de ses enfants, et ne la fait pas passer au 
second nlari, ce second nlari, par une erreur dont fai 
vu des exemples, forme nne demande pour lesdits en· 

fants en la qualite de leur vitric, ou y defend, Ie juge
ment rendu sur cette demande sera null)ar Ie defaut 
de quali-te dans laquelle ce vitric aura procede. 

Par la meme raison, si un mari, qui peut seul et 
sans sa femme intenter les actions mohiliaires de sa 

, 

femme, et y defendre, croyant par errenr qu'il en est 
de menle de celIes qui concernent Ie fonds et Ia pro
priete des immeubles de sa femme, a, sans sa femme, 
en sa qualite de mari, intente Iesdits actions, ou y a 
defendu, le jugement rendu avec lui dans cctte qua- ' 
lite sera nul. 

Par la meme raison, si un tutcur, apres le temps 
de ' sa tutell~ , fil1i, continuoit de proceder pour se~ n1i
neurs aeve~us majeurs i1a procedure, et les jugements 
rendus sur ceUe procedure, seroient nuis par Ie de
fau( de qualite.' 

l\'Iais si, par Ie compte qu'il a renJu a son milleuf, 

illui a tenu con1ptc de ce que lui dcvoient scs Jebl
t.eurs, il peut, en son propre nOlTI, comnlC ayant les 

• 
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dl'oits cedes de son luineur, poursuivre ,lesdits dchi
teurs. 

883. Lorsque j'ai dO~l1e une procuration speciale a 
quelfJu'un afin qu\l donnat pour nl0i nne demande, 

la dClTIandc doit etre donnee en 111011 nom; ce sero~t 

nne nlauvaise procedure si eUe etoit donnee au nonl 

de cc procureur, et en la qualite de procureur fonde 
de rna procuration : de la ceUe nl(}xime, qu'il n'y a 

que Ie lloi en France qui plaide par procurellr. 

§. III. Des jUG'ements qui sont nuls de ]a part des juges qui 
lcs ont rend us , on par l'inohservation des formalites judi
ClaIres. 

884. {In j ugenlent peut etre nul de la part du ju~e 
qui l'a rend ll, lorsq u'il etoit sans caractere, COlunle s'1l 

n'avoit pas ete rc~u dans son office, s'il et01t illtcrJit, 
s'il etoit incolnpetellt. 

Observez que la nullite qU.i resulte de ces defauts 
n'a pas lieu.' de plein droit' : il faut se;,ap.ourvoir pal' la 
VOle d'appel de'vant Ie superieur, pour la faire pro
noncer. 

St)5. L'inohservation de quelque formalite rend 

aussi Ie j ugclnent nul; comme lorsqu'on a rendu a 
l'audience un jugement par dcifaut cOlltre un defaillant 

qui ne s'est pas presente, et n'a pas constitue procureur 

avant qu'il ait ete pris un defaut au greffe des presen

tations, ou avant rexpiration des delais. On peut ap

pOl:ter une infinite d'autreti cxenlples. 

ers nulli1.es H)ont pas lieu de plein :droit; il faut se 

pourvoir par Ia voic (l'appel Oil d'Opposltion; et lor5-

tlue c'cst nn arret ou jUGcrncllt cn dcrnicr ressort, par 
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'la voie de Ia requete civile on de la requete presidiale; 
cctte espcce de nullite etant une des causes qui y don-

I' 'Q 5 >-' nent ouverture, comme nous avous Vll supra, n. (J ), 

, 

ARTICLE III. 

Quelle est l'autorite de la chose jugee. 

886. L'autorite de la chose jugee fait "presunlcr vrai 
• 

et equitable tout ce qui est contCI1U dans le jUGernent; 
et ccUe presomption etant juris et de jure) exclut toute 

preuve du contraire : Res judicata pro vcritalc accipi
tur; l. 2°7, ff. de R. J . 

• 

Par exeu1pie , ia partie qui a ete condalllnee a payer 
• 

quelque chose, est presumee la devoir effectivelnent. 

Celui au profit de qui 1& jugen1ent a etc rcndu peut 

en consequence, apres Ie lui avoir signifie, la contrain

dre a la payer, par 1a saisie et vente de scs meubles et 

immeubles, sans qu'elle puissc etre ecoutee a offrir 

de faire la preuve qu'elle ne Ia <.loit pas. 

Vice versa, lorsque Ie jugenlent a donne conge ou 

mis hors de cour sur Ia demande J\lne partie, les 

choses qu'elle avoit demandecs par ceUe denlandc. 

sont tellenlent presunH~es ne lui etre pas dues, qu 'el1<·~ 

ne peut plus dcsornlais etre re~ue ales dClnander : il 
nait du jugement nne exception qu'on appeHe e,Yccl'lio 
rei judicatce, qui la rend non-recevahlc. 

887. L'autorite de la ch.ose jugee ne perrnettant pas 

la preuve du COl1tralre de ce qui a etc j uge, la part.ie 
contre qui Ie jUGp.n1r1H a etc rentlu n'est pas eculil'CC 

a offrir de j u sti fie I' que Ie j lltjC cst tOlnbc dans ({HeLp') c 
erreur, lHeIne de sirnple caIeul : lies jw!itfua: i t ~ ilU 

. 
10 
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p1'cetextu computationis instaurentur, nullus erillitiuln 

finis; l. 2, Cod. de re judo 
N eanmoins, si l'erreur de cal cuI se rencontroit d~llS 

Ie jugcment Ineme, cette erreur se reformero'it; puta> 
si Ie jugcment portoit: (e NOlls avons declare Jacques. 

(e debiteur envcrs Pierre d'une somnle de 50 liv. pour 

(i tcUe cause; plus, d'une SOlnme de 25 liv. pour telle 

( autre cause; lesdites sommes faisant ensemble til 
« somnle de 100 liv., que nous avons condamlle .1ac

« ques de payer a Pierre,,; Pen'eur' de calcul se trou

vant en ce cas dans Ie jugement, se reformeroit d'elle

n1eme, et Pierre ne pourroit pas exiger la somme de 

100 liv., mais seulemcl1t celle de 75; l. I, §. I , ff. qua; 

sent. sine appell. 

888. I)autorite de la ~cho~e jugee cxclut tellernent 
la preuve du contra ire , que 1a partie contre qui Ie ju

gement a ete rendu nS est pas re<;ue, quand IDeme 

cUe rapporteroit des pieces decisives qu'elle n"auroit 
,recouvrees que depuis Ie jugernent : Sub specie novo
rum instrumentorum postea repertorum res judicatas 
reslau'rari e;e~pLo grave est; I. 4, Cod. de re judo 

Ce principe, que les choses jug-ees ne peuvent ~tre 
'retractees peur cause de pieces decisives recouvrees 
depuis Ie jugement, recevoit par Ie droit ron1ain nne 
exception, dans ]e cas auq,uel Ie jugement avoit ete 
rendu dans une cause douteuse, pour la decision de 

laquctlc le juge avoit defen~ Ie serment suppletoire a 1a 

partie en faveur de qui il avoit etc rendu. ])ans ce cas, 

la pa~tie qui avoit succomLe pouvoit, pour cause de 

piecE's cltcisives recouvrecs depuis, etre restituee contre 

le jugelucnt; I. 31 , ff. de jurcjur. 
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Cette exception au principe ne doit pas avoir lieu 
dans notre droit fran~ois; car l'ordonnance de 1667 ') 

• 

t. 35, art. 34·, n'admettant la partie contre qui l'arret 
ou jugement en derllier ressort a ete rendu, a se pour
voir contre par requete civile') pour cause de pieces 
decisives recouvrees d-epuis, que dans Ie cas auqueI il 
paroitroit quieHes'ont ete retenues par Ie fait de faut.re 
partie; c"est nne consequence qu'clle n'y pent etrp. ad

mise dans taus les autres cas, ' 

ARTfCLE IV. 

A 11effard de quelIes choses a lieu }'autol'ite de la chose jugee. 

88g. Liautorite de la chose jugee n'a lieu qu'a reganl 
de ce qui a fai~ l'objet du j~gement. 

C'est pourquoi, pour que la partie qui a ete ren
voyee ou mise hors de cour sur la demande qu'ellc 
avoit donnee contre moi, doive etre exclusc d'ul1e 
nouvelle demande qu'ellc a dcpuis donnee contre moi, 
par l'exception rei judicatce, qui nait de l'autorite de la 
chose jugee qu'a Ie jugement qui 111'a donne conge 
de sa demande, il faut que sa nouvelle tlclnande ait 
Ie lneme objet qU'avoit Iaprenlierc , dont Ie juselTIc.Ilt. . 
m'a donne conge. 

II faut pour cela que trois choses concourrnt. I t) II 
faut qu'elle demande la meme chose qui avoit ete de

mandee par ]a premiere demande dont on nl'a donne 
, 

conge. 2° II faut que, par la nouvelle demallde, eJle 
denlande cctte chose pour la nlenlC cause pour laquelle 
eUe l'avoit delllanoee par la prellliere. 3° 11 faut g u\,:lJe 
la <lema nde d:lllS la nH~ nH' qualitr~ , rt (f u '(,He la dc-

, 
• 
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Cette exception au principe ne doit pas avoir lieu 
dans notre droit fran~ois; car l'ordonnance de 1667 ') 

• 

t. 35, art. 34·, n'admettant la partie contre qui l'arret 
ou jugement en derllier ressort a ete rendu, a se pour
voir contre par requete civile') pour cause de pieces 
decisives recouvrees d-epuis, que dans Ie cas auqueI il 
paroitroit quieHes'ont ete retenues par Ie fait de faut.re 
partie; c"est nne consequence qu'clle n'y pent etrp. ad

mise dans taus les autres cas, ' 

ARTfCLE IV. 

A 11effard de quelIes choses a lieu }'autol'ite de la chose jugee. 

88g. Liautorite de la chose jugee n'a lieu qu'a reganl 
de ce qui a fai~ l'objet du j~gement. 

C'est pourquoi, pour que la partie qui a ete ren
voyee ou mise hors de cour sur la demande qu'ellc 
avoit donnee contre moi, doive etre exclusc d'ul1e 
nouvelle demande qu'ellc a dcpuis donnee contre moi, 
par l'exception rei judicatce, qui nait de l'autorite de la 
chose jugee qu'a Ie jugement qui 111'a donne conge 
de sa demande, il faut que sa nouvelle tlclnande ait 
Ie lneme objet qU'avoit Iaprenlierc , dont Ie juselTIc.Ilt. . 
m'a donne conge. 

II faut pour cela que trois choses concourrnt. I t) II 
faut qu'elle demande la meme chose qui avoit ete de

mandee par ]a premiere demande dont on nl'a donne 
, 

conge. 2° II faut que, par la nouvelle demallde, eJle 
denlande cctte chose pour la nlenlC cause pour laquelle 
eUe l'avoit delllanoee par la prellliere. 3° 11 faut g u\,:lJe 
la <lema nde d:lllS la nH~ nH' qualitr~ , rt (f u '(,He la dc-

, 
• 
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mandc contre inoi dans la lneme qualite dans laquelle 

nous procedions sur la premiere. 

Quum quceritur ha:c exceptio (rei judicatce) noceat 
necne,. inspiciendum est an ideat corpus sit) quantitas 
eadem, idelnjus; et an eadcJn causa petendi, et eadeln 
conditio perSOnarll1n; qtlce nisi olnnia concurrant, 
alia res est; l. 12; l. 13; L. 14, ff. de except. rei judo 

Au reste , lorsque ces trois choses concourcnt, pour 

qu'il y ait lieu a l'exccption rei judicatce, il n'inlporte 
que ce soit eodem an diverso genere judicii, que la 

question tern1inee par Ie jus'cnlent)oit renouvelee. 

§.1. De ce qui est requis en prelnier lieu, ut sit eadem res. 

890' Ce principe, que, pour qu'il y ait lieu a l'cxcep .. 

tion rei judicatce, il faut que la chose demandee soit 

la 11lemc chose qui avoit ete demandee par la pre-

, m~ere den1ande dont on a donne conge, ne doit pas 

etre entendu trop litteralement: IDEM CORPUS ' in hac 
exceptione non utique omni pristina; qualita le servata, 
nul/Ii adjectione diminutioneve facta, sed pinguil.ls' pro 
COlnlnuni utilitale accipitur; l. 14, VO idern corpus, 
ff. de except. rei judo . 

Par exelnple, quoique Ie troupei1u que je VOllS de

mantle aujourd'hui ne soit pas COlnpOSe des n1(~rnes 

betes dont il etoit conlpose lars de ]a prc111iere Je
mande que fen ai faite, et dont Ie jugenlcnt a donne 
conge ,jen'cn suis pas 11loins cense denlander Ja 111elnC 

chose, ct en cons(:quence non-rcccvable en rna dc-

111ande: .5,'i petiero g regent ( et vicllfsji!cro ), ct vel {lucio 
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vel minllto ntl1nero gregis, iterion eumdeJrI. gregem pe
taJn, obstabit nlihi exceptio; L. 2 I ,§. I , ff. d. lit. 

89 I . .Ie suis pareillement cense denlander la nlcme. 

chose, lorsque je demande quelque chose qui en fai\ 
soit partie: Sed et si speciale corpus ex grege petam, si 
adfttit in eo grege, peto ohstaturam exceptioneln; 
d.l. 21 ,§. I. 

C' est c: que nous enseigne U' pien : Si fJuis quurn 

totun'! petisset, parteln petat) exceptio rei judicalce ,no
cel; naJn pars in tolo esl; ear/eln enint res accipitur, et 
si pars petaLur ejus quorllO(lI.m pelilllln est, nec interest 
utrllm in corpore hoc qureralur, an in quantitate, vel 

in jure; l. 7, ff. de except, rei judo ' 
892 . .J~ ~suis encore cense denlander la lllenle chOSt ~ 

que favois demahdee par nla premiere clen1ande, 

dont Ie jUGenlent a -donne cong"e, lorsque je dClnande 

une chose qui est prevenue, et qui He n1'appartien
droit ou ne me seroit due qu'autant que celle dont 

elle provient, et que fai delnandee par lll(l prenliere 

demancle, m'auroit appartcnu, ou rn'auroit et€~ llue. 

Par exemple, si dans nos colonies j'ai donne rle
mande contre vous pour que vous fussicz tenu de IHe 

donner Ia negresse Catherine, que je pretendois avoil' 
achetee Ji~ VOUS, et en avoir paye le prix, et que n'ayant 

pu justifier ce pretendu achat, il ait ete donne coni~e 

de nla demande par un jugen1ent en derllir l'essort,je 

ne serai pas recevahle a vous den1ander sur Ie D1elne 
fond~nlent l'enfant dont dIe cst accouchec; car eet 

enfilnt ne pouvant 111'etre dCl (lu'autant clue la mere 

nl'anroit ete due, cc scroit renouvc!er Ia (lHcstion qui 
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a ete terminee par Ie jugement : Si ancillam peliero 
( suppleez el victus fuero ), et post litem contestatam con .. 

ceperil ct pepererit, nlOX parium ejus petam, utrum 

idem petere videor? Et quidem ita definiri potest, toties 
eamdem rem agi quoties apud judicem posteriorem id 
quceritur quod apud priorem qucesilunl est: in his igi
tur jere omnibus exceptio (rei judicatce) nocet; d. 1. 7, 
§. I. 

893. Par la meme raison, si j'ai succombe dans lao 
demandc d'une somn1e principale, je.ne dois pas etre 
recevahle a demander les inten~ts de cette sonlme; car 
ces il1terets ne pcuvent m'etre dus, si la somme princi
pale ne m~est pas due. 

II n'en est pas de menle dans Ie cas inverse : quoi~ 
que j'aie succombe dans la denlal1de ,des interets d'une 

somme, je ne laisse pas d'etre re~u dans la demande 
de ceUe SOlnlne; car de ce que les interets n'en sont 
pas dus, il ne s'ensuit pas que la sonlme principale ne 
.puisse m'etre due: Si in judicio actum sit, usurceque 
soLce petitce si,nt, non est verendum ne noceat exceptio 
ret judicatre, lo. ~3, ff. d. ti~. 

894. Si j'ai succombe . da~s Ia demande que j'ai 
donnee contre VOllS a regard d'un droit de passage 
pour les gens de pied, que je pretendois sur votre 
heritage, et que je donne demanJe contre vous pour 
un droit de passage pour les betes de somme que je 
pretends "sur ledit heritage j dois - je etre cense de
mander Ia .rneme chose que ce que j'avois delnan'de 
pa'r rna premiere dcn1ande dont on a donne conge, 
et pouvez·vous en consequence m?opposer l'exceptio.n 
rei judicalcc ? T J(1 raison de dottt~r pour , l'affinnati~e, 
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tst que lc droit (que je demande aujourd'hui paroh 
renfernler celui que j'ai tlenlancle par -rna prenliere 

demande dont on a donne conge, puisque quiconque 

a Ie droit de faire passer des betes de SOlllme, a aussi 

Ie droit de faire passer des gens oe pied, et qu'ayant 

ete juge que je n'ai pas Ie droit de faire passer des 

gens de pied; il s"ensuit qu'a plus forte raison je 
n'ai pas celui-de faire passer des hetes de somme. La 
raison de decider au contraire qu'il n'y a pas lieu a 
l'exception rei judicatre, est que ces droits etant des 
especes differentes de droits de servitude, la dell:tande 

qui a ponr objet }'un de ces droits, a un objet diffe
rent de celui de la denlande, qui a pour objet l'autre 

espece de droit de servitude: on ne peut done pas dire 
que je demande la meme chose que j'avois deja de

mandee., ni par consequent m'opposer l'exccption rei 
judicatce. Quant a ce qu'on oppose, (Iu'ayant ete juge 
que je n:avois pas Ie droit de faire passer des gens de 

pied, il a ete juge qu'a plus forte raison je n'avois pas 

celui d'y faire passer des betes de son1me; je n~ponds 

qu'il a ete juge que je n'avois pas Ie droit de faire passier 
des soens de pied, ni a plus forte rai-sQll des betes de 
somme, en vel'tu du droit de simple passage' pour les 

gens de pied, qu'on a juge ne n1e pas appartenir. Mais 

de ce que je n'ai pas le droit de simple -passage pour 

les gens de pied, il ne s'ensuit pas que je ne puisse 
avoir nne autre espece de servitude pour Ie passage 

d~s betes de SOlnme, dont il ne s'agissoit point lors de 
Ina premiere demande, et que je demande aujour
d'hui. C'est ce que decide Ulpien : Si quis iter petierit, 
deifide acium petal, pulo fortius defendendwn aliud 
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v.ideri lunc petituln, aliud nunc, et ideo c,Xceptionem 
reijudicatre cessare; L. I I , §. 6, ff. d. tit. 

II faut decider autren1ent, lorsque Ie droit de ser

vitude que je dcnlanJe est la meme espece de servi

tude que j'avois pretendue par rna premiere delnande, 

dout on a donne conge, quoique je la pn!tende plus 

considerable que je ne la prelendois alors. Africain 

apporte cet exemple ; Egi lecum jus mihi esse (edes meas 
usque ad decem pedes altius tollere; post ago jus milti 
esse usque ad viginti pedes altiils loltere; exceptio rei 
judicata; procul dubio obslabit : sed et si rursus ita agaIn 
jus n'tihi esse ad alios deceJn pedes toltere, obslabit ex
ceptio; quum aliler superior pars jure haberi non possit; 

quam si inferior quoque jure habeatur; l. 26, ff. d. tit. 

S. n. De cc qui est requis en second] ieu , ut si eadem causa 
pctendi. 

895. Pour qu"lil y ait lieu a l'exceptien rei judicatce, 
il ne , suffit pas que la chose que VOllS me dema~ldez 
soit la m~me que VOllS m'aviez demandee par votre 
premiere demande, clout on Dl'a donne conge; il faut 

que vous la demandiez pour la meme cause pour 
laquelle vous l'aviez demandec : Oportet ut sit eadem 

causa petendi. 
II y a a eet egard une difference a ohserver entre 

les actions personnel1es et les actions }'(~eUes. 

Quoique j'aie succombe dans une action perso~l

neUe par laquelle je vous demandois nne chose que je 
pretendois m'etre due par vous, en vertu d'une ' cer
taine cause d"lobligation, cela ne nl'exclut pas ·de VtlUi 
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demander Ia nlen1C chose que je pretenJs m 'etre par 
VOllS due, en vertu J'une autre cause ' d:ohligation. 

Fin'ge . .l'ai fait un marche avec vous, par lequel 
nous sommes convenus que pour un certain ouvrage 

que je devois faire pour VOllS, et que j'ai fait depuis, 
vous ll1e donnel'iez la so~me de 200 liv. Oll votre che

val, a mon choix. Depuis VallS m'avez vendu votre 
chev~l pour un certain prix : j'ai donne contre vous 
l'action ex ernpto, pour que vous fussiez conJalnlle a 
me Ie livreI'; et n'ayant pu justifier Ia vente que vous 
m'en avez £'l!tc, il a ett! donne conge de Ina delnande 

par un j ugeulent renJu en dernier ressort : ceIa ne 
In'exdut pas de vous demander Ie meme cheval par 
l'action prcescriptis verbis, .qui nait du marche que 
nous avons fait ensemble pour l'ouvrage que j'ai fait 
pour vous. 

Au contraire, dans les actions reelles, si j'ai reven .. 

clique une cenaine chose que VOllS possedicz, et que 

j e pretendois m 'appartenir, Ie jugement qui a Jonne 
conge de rna demande In'exclut de pouvoir former 

contre vous une nouvelle demande par laquclle je vous 
contesterois de nouveau la propriete de cette chose, 

quand meme je pretendrois justifier qu'elle ~n'appar;
tieut, par d'autres moyens que ceu~ que j'ai propos(s 
lars de la premiere demande dans laquelle j'ai SllC
combe. 

La raison de diffel'~nce est que la menle chose peut 

m'etre due en vertu de plusieurs differentes causes 
d'obligations~; et j'ai autant de creances differentes de 
celte chose, et autant d'actions differentes contre 1110n 

debiteul', qu'j} y a de differelltes causes d'obligations 
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J'ou elies naissent, lesquelles differentes actions ren ... 

fernlent autant de questions differentes. Le j ugeme~t 
qui a donne conge de rna demande sur rune de ces 

actions n'a rien statue sur les autres actions que je 

puis avoir, et sur les questions qu'elles r~nferment; 

et illie peut paS par consequent m'exclure 4e les inten
ter. Le jugement qui a juge sur raction ex empto que 

fai don nee contre VOllS, que VOllS ne me deviez pas en 
vertn d'un contrat de vente la chose que je VOllS de

nlandois, n'etablit pas que VOllS ne me la devez pas 

en vertu d'un autre contrat, et ne m'exclut pas par 

consequent de vous ]a demander pRr une autre action 

qui na1t de cet autre contrat. 
II n'en est pas de menle du droit de propriete. Si 

ron peut avoir differentes creances d'une meme chose, 

on ne peut au contraire avoir qu')un seul et meme droit 

de propriete d'une meme chose: c'est pourquoi, 10rs

que par un jugement qui vous a donne conge de ma 

demande en revendication d'une certaine chose, il a 

ete jug€ que la propriete de cette chose ne nl'appar
tenoit pa,s., je ne puis1!Ius av()ir d'autres actions contre 

vous pout reclamer c~tt~e propriete; c~ seroit renou
"der la meme question qui a ete tel'minee pa~ Ie juge

rnent : car cette question etoit uniquement de savoir 

'si la chose m'appartenoit OU nOD. II n'importe que 
faie omis de. proposer quelque moyen par lequel je 
pouvois etahlir mon droit de proprietc; iI suffit qu'il 

ail pu etre propose . 

. C~est ce 'que nOllS enseigne Paul: Actiones in per
sonam ab actioniblls ~n rem in hoc differunt) quod cum 
eadem res ab eodem mihi debeatur, singH/as obligationes 
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:singulce eaUSlE sequuntur~ nee HlIa carum;alterius peti
tione vitialur : at quum in rem ago, non expressd causa 
·ex qua reln meam esse dieo, omHes causa; una petitione 
.opprehenduntur; neque enim ampliils quam semel res 

11 lea esse potest, Scepiu5 au tern deberi po tes t; ,. I 4, §. 2) 

If. de exe. rei judo 
De la cette regIe de droit: Non ut ex pluribus cau

sis deberi nobis ideln potest, ita ex pluribus catlsis idem 
possit nostrum esse; l. 159, ff. de R. J. 

896. Ce que nous venons de dire a l'egard de Paction 

n~elle, n 'a lieu que lorsqu'elle a ete donnee d'une ma
niere generale et sans restriction; mais quant a la de
nlande que j'ai donnee, si j e ravois resJreinte a un 
certain moyen,. par lequel je me pretendois proprie
taire d'une chose, le jugement qui a juge que je n'e
tois pas fonde dans ce moyen, ne m'exc1uroit pas de 
pouvoir revendiquer la menle chose par ]es autres 
llloyens sur JesqueJs jc pretends pouvoir etablir qu'dle 
nl ~appartient. 

Par exemple, si etant celui que la loi appelle ab in
lestat a la succession de mon parent, j'ai accuse de 
faux sou testament, ou si je l'ai querelle d'inofficiosite, 

et revendique en consequence fheredite contre l'heri- ' 
tier testameutaire qui en etoit en possession, quoique 

faie succombe dans raccusation de faux, ou dans ]a 
querelle d'inofficiosite, cela ne m'exclura pas de pou
voir former de nouveau la demande en petition d'he
redite par d'autres moyens : Et si -qu(£stionis titulus 
prior inofficiosi testarnenti causaln habuisset, judiealaJ 
rei prr:escriptio non obstaret, eamderr;, heredilalern ex 

Traite des Obl/g. T. n. 
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alia causa vindicanti; l. 3, Cod. de petit. hered. ; adele 
t. 47, ff. de pet. hered. 

897' Quelque generale qu'ait ettf m~ prenliere de
mande ert revendication d'une chose, le jug~ment qui 
en a donne conge ne m'exclut pas de former de.' nou

veau nne demande en revendication, lorsque je pre

tends en etre devenu proprietaire par un titre survenu 

depnis Ie ju~ement; car ce jugen1ent, en jus-eant que 
je n'etois pas alors proprietaire de ceUe chose, n'etahlit 

pas que je n'aie pu en acquerir depuis 1a propriete. 

La question qui doit faire robjet de la 'nouvelle de

man de , qui est de savoir si Ie titre survenu depuis Ie 

jugement m'a fait acquerir la propriete de cette chose, 

est une question differente de celle qui a fait fobj et 

de la prelniere : car c'est un principe, qu'il n'y a lieu 

al'exception rei judicatt:e, que lorsqu'on renouvelle la 

meme question qui a ete terminee par Ie j ugement 

rendu sur la premiere. 

§. III. De la troisieme chose requise, ut sit eadem conditio 
personarum. 

898. La troisieme chose rcquise pour qu'il y ait 
lieu a l'exception rei judicaltE, est qu'il faut que celui 

qui nle deo1ande la meme chose qu'il m'avoit deja 
demandee par une premiere demande, dont Ie juge

nlent ll1'a donne conge, me forme cette nouvelle de

mande dans la nH~me qualite dans laquelle il a donne 

la prelniere; et il faut pareillement qu'il donne cette 

demande contre nIoi dans Ia mClne qualite dans la

queUe je procedois sur l'autre demande. Par exemple, 

si en Ina seule qualite de tuteur d'un mineur, je vous 
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ai demande une certaine chose, le jugemerit qui VOllS 

en a donne conge, ne m'exclura pas ele VOllS denlander 

en Inon nom la meme chose, et vice-versa; ~ar lorsque 
j'ai ete partie sur la premiere demande en qualite de 

tuteur, je n'etois pas proprcment partie, c'citoit mon 
Inineur qui retoit par lnon luinistere. La nouvelle de

mande que je donne en mon nODl n'est done pas entre 
les memes partie.s_, et eUe ne peut par consequent etre 
excluse par l'autoritt~ de la chose jugee sur la premiere 
Jemande : car cette autorite ne peut avoil' lieu qu'en

tre les lnelnes parties entre lesquelles Ie jugenlent a 
e£t~ rendu, comlne nons le verrons en l'article suivant.. 

§. IV. Qu'il n'importe que ce soit eodem an diverso genere 
. J-udicii~ 

-899- Pourvu que ' les tr~ois choses que nous avons 

expliquees dan~ les paragraphes precedents concou
rent,' il n'importe, pour qu'il y ait "lieu a l'exception 
rei judicatce, que la question termillee par un juge
ment qui a l'autorite de chose jugee, soit renOl1VeJee 
eodem an diverso genere judicii. C'est ce gue nOllS 

.appnind Ie jurisconsulte . 'Generaliter,-ut lulianus ,de- . 
finit, exceptio rei judicatce obstat, quoties irtier easdem 
person'as eadem qucestio revocaturvelalio genere judicii; 
l. 7, §. 4, ff. de except. rei judie. . 

On peut apporter plusieurs exemples·de ce principe. 
Fingc. Vous aviez intente contre mo-i Paction quanto 
l'ninoris, pour que je fusse condamne de vous faire 
une diminution sur Ie prix d'un certain cheval que 
je VOllS ai vendu, que vous disiez avoir un certain vice 
dont vous-me pretendiez garant ; on a juge ou que Ie 

~!l. 
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cheval n'avoit pas ce vice, ou que c'etoit un vice clont 

Ie vendeur n\~toit pas garant; et 1'0n m'a donne conge 

de votre demande. Si depuis vous donnez contre moi 

l'action redhibitoire pour raison du meme cheval et 

du n1em e vice, ann ' de me faire condamner a Ie re

prendre, j e pourrai vous opposer l'exception rei judica. 
tre, qui nait du jusenlent qui m'a donne conge de votre' 

demande, q,uoique ceUe nouvelle demande que VOllS 

fornlez contre moi soit une autre espece 'd'action, et 

que VOllS preniez des conclusions differentes. Les trois 

choses requises pour cette exception concourent : c"lest 

Ie nlcme cheval qui etoit l'objet de votre premiere dc

nlande sur laquelle )e jugement ~ ete rendu, qui fait 

l'objet de celle-ci; c'est eadem res, c'est aussi eadern 
causa petendi : car la question sur cette nouvelle de

mande est, comme ~ur la premiere, de savoir si j e suis 

garant du vice dont vous VallS plaignez; et cette ques

tion se renouvelle inter easdem personas, ce qui suffit 
pour qu'il y ait -lieu a l'exception. La difference de 
l'action et des conclusions n'empeche pas'. que cette 

nouvelle demande n~ait1e meme objet que la premiere, 

et ne soit eadem res: Cum quis actionem mulat et expe
riturj dumlnodo de eadem re experiatur, ot si diverso 
genere aclionis qualn £nstituit) videtur de eadem re 
agere; l. 5, ff. d. tit. 

ARTICLE V. 

E~tre quelles personnes a lieu rautorite de \a chose jugee. 

goo. L'autorite de la chose jugee n'a lieu qu'entre 

Irs melnes parti~ entre, lesquelles ,Ie jugement a ete 
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cheval n'avoit pas ce vice, ou que c'etoit un vice clont 

Ie vendeur n\~toit pas garant; et 1'0n m'a donne conge 

de votre demande. Si depuis vous donnez contre moi 

l'action redhibitoire pour raison du meme cheval et 

du n1em e vice, ann ' de me faire condamner a Ie re

prendre, j e pourrai vous opposer l'exception rei judica. 
tre, qui nait du jusenlent qui m'a donne conge de votre' 

demande, q,uoique ceUe nouvelle demande que VOllS 

fornlez contre moi soit une autre espece 'd'action, et 

que VOllS preniez des conclusions differentes. Les trois 

choses requises pour cette exception concourent : c"lest 

Ie nlcme cheval qui etoit l'objet de votre premiere dc

nlande sur laquelle )e jugement ~ ete rendu, qui fait 

l'objet de celle-ci; c'est eadem res, c'est aussi eadern 
causa petendi : car la question sur cette nouvelle de

mande est, comme ~ur la premiere, de savoir si j e suis 

garant du vice dont vous VallS plaignez; et cette ques

tion se renouvelle inter easdem personas, ce qui suffit 
pour qu'il y ait -lieu a l'exception. La difference de 
l'action et des conclusions n'empeche pas'. que cette 

nouvelle demande n~ait1e meme objet que la premiere, 

et ne soit eadem res: Cum quis actionem mulat et expe
riturj dumlnodo de eadem re experiatur, ot si diverso 
genere aclionis qualn £nstituit) videtur de eadem re 
agere; l. 5, ff. d. tit. 

ARTICLE V. 

E~tre quelles personnes a lieu rautorite de \a chose jugee. 

goo. L'autorite de la chose jugee n'a lieu qu'entre 

Irs melnes parti~ entre, lesquelles ,Ie jugement a ete 
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rendu : eUe ne donne aucun droit, ni a des tiers, ni 

contre des tiers elrangers : Res inter aliosjudicatce neque 
emolumentum afferre his' qui judicio non interfuerunt , 
neque prcejudicium, solenl irrogare; l. 2, Cod. quib. res 
judo non noc. Scepe constitutum est res inter alios judi-
calas aliis non prcejudicare; l. 63, de re judo 
~ Pour faire rapplication de ce principe, iJ faut exa

miner presentement a l'egard de queUes personncs 

la chose jugee est censee jugee entre les memes par
ties, de maniere qu'elle puisse faire loi entre elIes; ' et 
a l'e'gard de queUes personnes au contraire la chose 

jugee est censee res inter alios judicata, dont il ne 

puisse nahre aucun droit, ni en leur favenr, ni contre 

eUes. 

gol. La . chose est censee jugee entre les InenleS 

parties, non s~'ulement a regard des personnes qui ont 

ete parties par elles-memes, mais a l'eg'ard de celIes 

qui ont'etE~ parties par leurs tuteu rs, curateurs, au au

tres legitimes administrateurs, qui avoient ql1alite pour 

intenter leurs actions, et pour y defendrc. 
Par exemple, si Ie' tutenr d'un nlineur, en sa qualite 

de tuteuf, a donne une demande (;ontre nloi, dont Ie 

juge lnia donne conge; et que ce Inineur, devenu ma

Jeur, intent.c contre Inoi la menlC dcmande, je puis Ie 
faire' declarer non-rccevable par l'exception rei jl.ldi
catce; car Ie jugement 'rendu contre Ie tuteur cst re
pute rendu · contre Ie mineur, qui ctait la .veritahle 

partie, par Ie m,inistere de son tuteur. 

Pal' ]a meme raison, si des fabricicrs d'unc ccrt;:ri1l0 
paroiss(', en ceue qualite de htbriciers, ont donne une 

demande contre moi, dant 011 in'a donlH.: C011[;-«, et quo 
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leurs successeurs intcntent de nouveau la meme de

mande contre n10i, j e les ferai declarer non-receva

hIes par rexception rei judicata?; car c'etoit la fabrique 

qui etoit partie dans Ie jugement qui m'a donne conge 

de la dClnande de ees fabriciers, et eIle one peut plus 

par consequent renouveler, par Ie ministere de ses nou_ 

veaux fahriciers, une demande lerminee par un juge-

, ment au elle ctoil partie par Ie ministere de leurs pre
de'cesseurs. 

902. Les successeurs des parties sont censes Les 
memes parties que les personnes auxquelles ils ont suc

cede. C'est pourquoi la chose jugee est a ]eur egaI'd 
reputee entre les'me11'tes parlies, et a par consequent en 

leur faveur ou contre eux la men1e autorite de chose 

jugee q u'cHe auroit eue en faveur de la partie a qui ils 

ont succede, ou contre ene. 
, Par excTI1ple, le j ugement qui m'a donne conge de 
votre demande, donne ames heritiers aussi bien qu'a 
moi ~'exception reijudicatre contre vos heritiers aussi 

bien que contre vous, s'ils renouveloient la meme 
demande. -

g03. Ce1a ne peut etre douteux a l'egard des heri
tiers et autres successeurs universels ,qui sont hercdtl1n 
loco. Dans les nlatiel'es n~clles, celui qui a succede, 

(luoiqu'a titre sinGulier, a rune des parties po~r la 
chose qui a fait robjet du proces, est aussi cense la 

rneme partie. 

Par exem pIc, q nand vous avez donne la den1ande 

en revendication d'un certain heritage contre Pierre, 

Ie jugclnent qui a donne a Pierre conge de votre de
rnande, donner:! a celui <lui a achete eet heritage de 
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Pierre, l'exception reijudicatce contre la demande en 

revendication de eet heritage, si vous la renouvelez 

contre cet acheteur, parcequ'a cet egard il est cense la 

meme partie que Pierre a qui il a succede; I. I j , 

§. 3, ff. de exc. judo 
Par la meme raison, si j'ai eu contestation avec Ie 

proprietaire d'un heritage voisin, pour lui faire de
truire un ouvrage par lequel je pretendois qu'il ren
voyoit les eaux de son heritage sur Ie mien, et qu'apres 
Ie jugement rendu sur ceue contestation, il ait vendu 
son heritage, ou moi le mien; Ie jugelllent rendu en

tre nous donuera a l'acheteur l'exception rei judicatre, 
si on renouvelle contre lui la contestation pour raIson 
de eet ouvrage : on donnera ceUe exception contre lui, 
si c'est lui q_ui la reno-uvelle; d. leg., §. 2. 

904. Les lois citees sont dans l'espece d'un ache

teur; il ne doit pas etre douteux a regard d'un ache

teur, que lorsque la demande est renouvelee contre 

lui ,il y a lieu a l'exception rei judicatce qu'eut pu op
poser son vendeur, puisque cette action reflechit con~ 
tre Ie vendeul', qui doit defendre l'acheteur, et prendre 
son fait et cause. 

Quoique cette raison ~ess€ a regard des ~uccesseurs 

a titre lucratif, auxquels il n~est pas du de garantic, 

il faut neannloins (lecider q u'ils tloiveut etre reputes 
la menle partie que celui a qui its out succede a 1'hcri
tage qui a fait l'objet du jug-eluent, et qu1ils pCllvent, 

de meme que lui, opposer a la partie contre qui cc 

j usement a the renJ u, ra utorite de 1;1 diOse j ugJe I( 1I i 
en resulte. 

l)ar exclnplc, sifaifairjuger conLre VOllS, (luclnon 
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lleritage ne VOllS appartenoit pas, ou qu'il n'itoii pas 

sujet a un certain droit de servitude auquel vons Ie 
pretendiez sujet, et que vons formiez contr.e celni a 
qui j'ai fait dcpuis donation de eet heritage, une nou

velle JClnande, soit pour Ie revendiq~er, soit pour y 
pretenJre Ie meme droit de servitude, Ie donataire, 

COlTIlne etant ames droits, poun'a VOllS opposer l'excep

tion rei judicat(c. 
Pour queUe raison? La voici. Lorsqne noll'S faisons 

queIque convention par rapport a nne chose qui nOllS 
appartient, nous SOlnnles censes stipuler tant pour 

nous que pour tous ceux qui nous succederont a cett~ 
chose, lesflucls sont compris sous le terme d'ayants 

cause; et en consequence Ie droit qui resulte de ceUc 

convention passe a tous nosdils successeurs ou ayants 

cause, conlnle nous ravons vu supra, au comnlence

ment de ce t.raitl·~ , n. 67 et 68 : de D1eme, lorsque nOU5 

plaidons par rapport a une certaine chose qui nous 

appartient, nous sommes censes plaider tant pour 

no us que pour t.ous nos ayants cause et snccesseurs a 
ceUe chose, et Ie droit qui resuhe du jugement qui est 

rendu sur cette contestatjol1, dOlt passer a tous nos 

succrsscurs f'tayants cause ; Eadem eninl debet esse ratio 
judiciorUJJl in quibus videmur quasi conlrahere, . ac 
convenlionu1n. 

g05. De nlenlC que Ie successeur peut opposer Ie 

jUG'cnlcnt qui a etc rendu au profit de son auteur, 

COlllnle nous venons de le voir, de Ineme, vice versa, 
on pent opposer au successcur Ie jugement rendu COl1-
tre son auteur, pourvu neanmoins qu'il n'ait succede a 
son auteur que depnis Ie proces sur lequel a ete rendu 



PARTIE IV, CHAPITRE III. 

Ie jugement contre son auteur. Finge. Pierre a donne 

contre VOllS une demande en revendication d'un certain 

heritage, dont il VOliS a ete donn"c conge; Pierre en

suite lll'a constitlle une hypotheque speciale sur cet 

heritage. Si je donne contre vous une action hypothe

caire pour Ine delaisser cet heritage, et que je de~ 

mande a prouver que Pierre mon debiteur en ctoit Ie 
proprietaire, et m'y a valablement constitue un droit 

d'hypotheque, VOllS pouvPz m'opposer rexception rei 
judicalre, resultante d u j ugement que vous avez obtcl1u 

contre "Pierre mon auteur, qui, en vous Jonnant conge 

de sa dcn1anJe, a juge qu'il ne lui appartenoit pas, et 

qu'il n'a pu par consequent me l'hypothequer. 
Il en seroit autrement, si Pierre m'avoit cOl1stitne 

cette hypotheque des avant Ie proces qu'il a eu contre 

VOllS : vous ne pourriez pas en ce cas m'opposer Ie ju

sement que vous avez obtenu contre lui, car ce juge

ment qui a j uge que Pierre n'etoit pas alors propric

taire de Pheritage, ne decide pas qu'il n'ait pu l'etre 

auparavant, lorsqu'il m'y a constitue un droit d'hypo

theque; et en justifiant par moi qu'il en et?it proprie

taire alors, cela suffit pour que 111011 action hypothe
caire procede contre VOllS, quoiqu'il ait depuis cess~ 
de Petre, et qu'il ne Ie fut plus lors du proces qu'il y a 

eu entre VOllS et lui; l. I I ,§. 10, ff. de except. rei 
judo ; L. 3, ff. de pign. el hypo 

906. Quoiqu'un jugement soit cense avoir ete rendu 

avec Ie succes~eur, lorsqu'il ra ete avec son auteur, on 

He peut pas dire de nleme que celui qui est l'endu 

avec Ie successeur, doive cue cense rendu avec son 

auteur. 
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C'est pourquoi Ie jugement rendu avec Ie successeur, 

ni rexeeption rei judicatce qui en resulte, ne peuvent 

etre opposes contre son auteur, ni par son auteur :
lulianus scribit exceptionem rei judicatce a persona au
toris ad emptorem transire solere; relro autem ab emp
tore ad autorerr- reverti non debere; l. 9, §. 2, ff. de 
except. rei judo 

II en rapporte eet exemple : Si heredilariam reJn 

vendideris, ego ealndem ab emptore-petiero et vicero; 
petenti tibi non opponam exceptionem. -AT SI EA RES 

JUDICAT A NON SIT inter nl,e et eUln cui vendidisti ,. d. §. ; 
item si viclus fuero; tu aduersits rne exceptionenl non 
Itabebis; I. J o. 

907. NOlls avons etabli qu'un jugement etoit, vis-a

vis de quelq u'un, eense rendu entre les 1nernes parties, 
soit qu'il eut ete partie lui-meme dans Ie proces sur. 

lequelle jugement est intervenu, soit que son auteur 

y eta ete partie. Au contraire, vis-a~vis de ceux qui 
n'ont ete parties ni eux-memes, ni par leurs auteurs, 

ce jugement est res inter aLios- judicata) qui ne peut 
leur etre oppose par la partie en faveur de qui il a ete 
rendu, et qu'ils ne peuveut opposer a la partie contre 

qui il !a ete rendu. Cela a lieu, quoique la question 

qu'ils ont ensembJe' soil la meme que celIe qui a etc 
jugee par ce ju.gement, Cfuoiqu'elle se decide par les 
memes moyens, et menle quoiqu'elle depende <-fun 
meme fair. 

C'est ee qui paroltra par eet exelllple que rapporte 

P.aul : .l'ai 'confie une certaine SOlnrne a nne personne 

qui a laisse plusieurs herlticrs. Ayallt dernande a run 

desdits heritiers Ia restitution de cette somnle pour la 
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part dont il en etoit tenu, Ie juge, qui n'a pas fait 

assez d'attention aux preuves sur lesquelles j'etablissois 

ce depot, lui a donne conge de rna demande. Si j e 

demaulle aux autl'es heritiers la restitution des parts 
dont ils sont tenus de cette somme, ils ne pourront 

pas m'opposer Ie jugement qui a donne a leur cohe

ritier conge de Ina demande, parceque ce j ugenlent, 

ou ils n'ont pas ete parties, est a leur egard res inter 
alios judicata, qui ne peut leur donner aucun droit, 

quoique la question soit 1a nlenle que celie (Jui a ete 
jugee contre ll10i par ce jUGenlcllt au profit de leur 

coheritler, et qU'elle depende des ll1en1es faits, qui est 
de savoir si fai effectivemen.t conhe ~ette SOll1me au 
defunt, et si eUe ne m'a pas ete rendue : Si cum uno he

rede dep.o~i.ti actum sit, tamen et cum cfEteris heredibus 
recte agetur ec exceptio rei judicatf.e eis proderit; 
nam etsi ' ea n qucestio in omnibus judiciis vertitur, 
tamen personarum mulalio cum quibus singulis suo 
nomine agitur, aliam atque alian~ reIn facti; l. 22., ff, 
de except. rei judo 

Ce principe, qu~ rautorite de la 'chose jugee n'a pas 

lieu a l'egarJ des personnes qui n'ont pas ete partit;s, 

et qui ne sont pas Ies successeurs de quelqu'une Jcs 

parties, tient a un autre principe que nous avons etabli 
en l'article precedent, que rautorite de la chose jugee 

n'a lieu qu'a regard de la chose meme sur laquelle Ie 

j ugement a statue. 

Par exemple, dans l'espece ci-dessus rap portee , si 

Ie jugenlent qui a donne conGe a PUll des heritiers dli 

debiteur, de 1a drmallde du crcancier du defunt, pour 

la part tlOHt on Ie prctendoit tcnu de cene dette, n'~ 
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pas l'autorite de ch.ose jugee en faveur des autres hcri
tiers, pour les parts dont on les en pretend tenus; ce 

n'est pas seulement parceque c'est res inter alios judi

cata, c'est aussi parceque ce qu'on leur demande n'est 

pas la melne chose que ce qui a fait l'objet du juge
ment rendu au profit de leur coheritier; car les parts.· 

de ]a dette qu'on leur denlande, sont bien les parts. 

d'une n1elne Jette, mais ce ne sont pas la meme part 

de cette JeHe qui a ete denlandee a leur coheritier. 

Le ju~ell1ent relld.u au profit de leur colieritier n'a 

statue que sur cette part, et ne peut avoir par conse

quent l'autorite de chose jugee a regard des autres. 

parts qui leur sont delnandees. C'est ce que veut dire 

Ie jurisconsulte en la loi ci-dessus citee : Mutatio per-
sonantrn CUJn quihus singulis suo non1ine agitur, .aliam 

atq1.le alian~ rent facit. 

PareiUement, lorsqu'un creancier a alsse plusieurs 

heritiers, Ie debiteur qui a eu conge de Ia demande 

que l'un ~es heritiers a donne€ pour sa part, ne peut 

pas opposer ce jugement contre les demand'es que les 

autres heriticrs font de leurs parts; ce jugement etant 

res inter alios Judicata, et n'etant pas meme eadem res; 

carces parts que demandent les autres heritiers, quolque 

parts d'une meme cl'eance, ne sont pas 1a nlenle part 

que celIe qui a fait l'ol~ier. ct la nlatiere du jugenlent. 

g08. II n'en est pas de 111en1C lorsque la chose due 

a plusieul's heri£iers on autres personnes coproprie~ 

taires, est quelque chose d'indivisible, tel flu'est un 

droit de servitude: cette chose n'etant pas susceptible 

de parts, chacun d'eux est creancier du tota1.) ou co

proprietaire du total. C
1

es[ pouffjuoi Ie jUGCll1Cllt 1'endu 
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sur la denlande (Jue run d'eux a faite de cette chose, 

a eu pour ohjet la meme chose que la demande qu'en 

feroient Ies autres; c'est eadern res. On peut aussi dire 

que~ ce jugenlent n'est pas res inter alios judicala, a 
l'egard des autres creanciers ou proprietaires de cette 

chose; car l'indivisihilite de leur droit avec Ie sien les 

fait regarder comme etant avec lui nne meme partie. 

Ce jugement a done a leur egard l'autorite de chose 
jugee: lorsqu'il a ete rendu en faveur de leur copro

prietaire ou cocreancier, ils peuvent, de meme que 

lui, s'en servir contre la pa,nie contre qui il a ete 

rendu; et s'il a ete rendu contre leur coproprietaire 

ou cocreancier, il peut etre oppose contre eux, comme 

il l'a ete contre lui. 
Neanmoins si Ie jugement avo it ete rel1du par collu

sion, la loi leur permettoit de renouveler Ie proces : 

Si de communi servitute quis bene quidern deberi in
tendit; sed aliquo modo litem perdidit culpd sua, non 
est cequum hoc creteris damno esse; sed si per coLlusio
nem cess it litem adversario, creleris ~dandam esse ac
tionem de dolo (c'est-a.-dire, comme l'explique fort 

hien la Glosse, repLicationem de dolo contra exceptio
nem reijudicatre); l. 19, ff. si servo Vil1d. 

Suivant nos usages, \1e jugelnent rendu contre run 
de plusieurs creanciers ;ou coproprietaires d'un droit 

indivisible, peut, it la verite, etre oppose aux autres; 

mais, sans .qu'ils aient besoin d'alleguer la collusion, 
ils peuvent ' en interjeter appel, quoique celui contre 

qui il a ete rendu y ait acquiesce; et si c'est un jugement 

en dernier ressort, ils peuvent former opposition en 
tiers. 
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Pareillenlent, entre plusieurs debiteurs d'une chos~ 
indivisible, l'indivisihilite de leur obligation les fait 

I ' I 1 A • regar<. er COlnme n etant tous qu une meme partIe, et 
fait en ('onsequence reputer Ie jugement rendu avec 
rUll d'eux, comme rendu avec les autres,; ' sanf que 

ceux qui n'ont pas ete parties par eux-memes peuvent 
se pourvoir contre par la voie de rappel ou de roppo

.sition en tiers, comme il a ete dit ci-dessus. 
gog. La dependance de l'obligation d'une caution 

de celIe du debiteur principal a laquelle elle a accede, 
fait aussi regarder la caution conlme etant la meme 

partie que Ie d6hiteur principal, a regard de "tout ce 
qui est juge pour ou contre Ie debiteur. principal. 

C'est pourquoi si Ie debiteur principal a eu conge 
de la demande du creancier, pourvu que ce ne soit 

pas sur des moyens personnels a ce debiteur principal ~ 
-Ia caution depuis poursuivie pent opposer au creancier 

rexception rei judicatre : Si pro servo meo fidejus~eris, 
..et mecum de pecuLio actum sit (s-upplee.·z et judicatum 
.sit nihil a'servo meo deberi) si postea tecum eo nomine 
agatur, excipiendum es"{ de re judicata; l. 2 I , §. 4, de 
excep. rei judo 

I .. e. creancier ne peut en ce cas repliquer que c'est 
res inter alios judicata; car etant de l'essence dn cau

tionnement que l'ohligation de la caution depende de 

celIe du dehiteur principal, qu'elle ne puisse devoir 
que ce qu'il doit, qu'elle puisse opposer toutes les ex

.ceptions in rem qui peuvent etre par lui opposees, il 

s'ensuit que tout ce qui est juge en faveur du debiteur 
principal, est cense l'etre en faveur de la caution, qui 

doit a cet egard etre censee Ia rneme partie que In i. 
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Vice versa, lorsque Ie j ugell1ent a ete rend u contre 

Ie debiteur principal, Ie creancier peut l'opposer a la 
caution, et demander qu'il soit executoire contre lui: 
mais la caution est re~ue a appeler de ce jugement; 
ou s'j} est rendu en dernier ressort, a y former opposi .. 
tion en tiers: Admittunlur ad provocandznn fidejussores 

pro eo pro quo intervenerunt; l. 5, §. 1 , item fidejus

sores, ff. de appell. 
9 10. Suivant les principes du droit ron1ain, Ie droit 

des legataires dependant de ce1ui de rheritier institue, 
Ie jugement rendu contre fheritier institue, qui a de
dare Ie testament nul, n'est pas regarde vis-a.-vis de 
ces legataires comnle res inter alios judicata, et pent 
leur etre oppose; Ie -droit de -- ces legataires etant de
pendant de celni _d.e l'hel'itie.r? les fait regarder comme 
n'etant en quelque (a~on qu~~ne meme partie avec 
l'h~ritier; mais ils sont re~us a en appeler; L. 5, §. I 

et 2, ff. de appell.; ou, lorsque Ie jugenlent est en der
nier ressort, a y former opposition en tiers. 

11 en est autrement d'un jugement qui, sur la dc
nlande d'un legataire , auroit, en declarant Ie testament 

nul, donne conge de sa demande : ce j usement est, 
a regard des autres legataires, res 'inler alios judicatd, 
qui ne peut leur ~etre opposee, et .dont ils n'ont pas 
·besoin diappele~; I. I , ff. de except. rei judo La rai~on 
de differen~e est q.ue Ie droit des legataires ne depend 
pas du drQit de "ce~ui de leur colegataire contre qui Ie 
j u.geme.nt a ete 'renau; au lieu qu'il-depend du droit 
de l'heritier institue : .Quum ab institutione heredis 
pendeant omnia quce lestanlento conlinentur. 
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SECTION IV. 

Du serment. 

9 I I. II Y a trois especes principales de serment qui 

sont usit(~~s dans les proces civils; 1 0 le serment q~'une 
partie defere ou refere a l'autre, pour en faire depen

dre la decision de la cause, et qui est pour cet effet 

appele serment decisoire; 2
0 Ie serment que doit fail'c 

Ja partie qui est interrogee sur faits et articles; 3° Ie 

serment que le juge defere de son propre mouvement 

a l'une des parties, soit pour decider la cause, soit pour 

fixer ou determiner la quantite de la condamnation; il 
est appele jurantentum judiciale. 

ARTICLE PREMIER. 

Du serlnent decisoire. 

912. ,~e serment decisoire est, comnle nous rayons 

dit, cellii qu~une· par.tie defere ou refere a rautre, pour 
en faire depend~~Ia decision de la cause. 

. 1 . _ 

§.1. Sur queUes choses peut-on defer~r Ie serment decisoire. 

913. On peut deferer Ie serment decisoire sur quel
que espece de contestation que ce soit, et dans que1que 
es})ece d'instance civile que ce soit, sur Ie possessoire 

COlnnle sur Ie petitoire, dans les causes sur une action 

personnelle, comme dans celles sur une action f(~elle : 

lusjurandum et ad pecllnias et ad omnes res /oCtlrrl ha
bet; t. 34, ff. de ju.rejur. 

On ne peut neanmoil1s dcferer Ie serment que sur ce 
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qui est du pl'opre fait de la partie a qui on Ie defen~. 

IJne partie n'est point obligee de Ie rendre sur_ ce qui 
est du fait d'une autre personne de qui eUe est heri
tiere, ou aux droits de laque11c elle est; car je ne puis 

ignorer mon propre fait : au lieu que je ne suis -pas 

ohlige de savoir ce qui est du fait d'un autre a qui j'ai 

succede : Heredi ejus cum quo contractum est, jusj1..l
randum deferri non polest; Paul, sent. I I, I, 4. _, 

Dne personne qui me denlande Ie paiement du p,tix-
diune chose qu 'elle pretend avoir vendu au dcfunt (lont 

je suis l'heritier, ne peut done pas me cleferer Ie ser
ment sur Ie fait de savoir si la chose a-· te vendu~ ou 

,non au deful1t; car ce niest pas mon f~n-', c'est Ie ' fait 
au defunt, que je 'De suis point·oh ~ge. de savoir. Mais 

rusage parmi nous est qu'en ce cas on puisse me de
ferer Ie serment sur Ie fait de savoir si j'ai eOllnoissance 

que Ie defunt dut la somme demandee; car en ce cas 

on ne Ine defere pas Ie serment sur Ie fait de la vente, 

qui est Ie fait du defuut> mais on me defere Ie sernlenC 

sur Ie fait de la connoissance qu'on pretend que fai de 

Ia dette, qui est mon propre fait. 

§. II. En quel cas peut-on deferer Ie serment decisoire. 

9 14. Le demandeur peut deferer Ie sernlent au de
fendeur, toutes les fois que Ie demandeur croit n'avoir 
pas une preuve suffisante du fait qui sert de fondement 

a sa denlande. ~areinement, Ie <lefendeur peut deferer 

Ie serment au de~andeur, lorsqti'il n'a pas la preuve 

du fait qui sert de fondement aux defenses qu'iI doit 

proposer contre la demande. 
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